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imourd'hui à une heure et demie, la Cour des pairs 

pst réunie en séance secrète, à l'< ffet de délibérer sur 

!L~johaance du Roi, qui lui a été communiquée à la 

«s»nce d'hier, et qui la convoque pour procéder au juge-

Sde M. le lieutenant général Despans-Cubières, in-

culpé'de laits prévus par la loi pénale. 

M. Delangle, procureur- général, assisté de M. Glandaz, 

avocat-général, nommés par la même ordonnance, ont 

fié introduits dans le sein de la Cour. 

M. le procureur-général Delangle a déposé sur le bu-

r: aa de la Cour des pairs un réquisitoire qui expose (es 

faits du procès et analyse la correspondance dont plu-
1rs ex raits ont été produits dans le procès jugé au-

jourd'hui par la V chambre du tribunal civil de la Sei-

oe. V. la Gazelle des Tribunaux du 1" mai.) Les con-

fusions de ce réquisitoire sont textuellement reproduites 

dans l'arrêt de la Cour que nous allons rapporter. 

Après avoir enteudu la lecture du réquisitoire de M. le 

procureur-général, la Cour s'est formée en chambre du 

conseil. 

L'appel nominal a constaté la présence de deux cent 

uiiMpaiw. 

Après avoir délibéré sur le réquisitoire du ministère 

l'ub 'ie. la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

1 1 Cour des p irs ; 

Vu l'ordonnance du Roi en date du S de ce mois ; 

Vu l'art. 29 de la Charte constitutionnelle; 

Ouï le procureur-général du Roi en ses dires et conclusions; 

Ki après en avoir délibéré ; 

Donne acte audit procureur-général du dépôt par. lui fait, 

sur le bureau de la Cour d'un réquisitoire ainsi conçu : 

« Nous, procureur-général près la Cour des pairs; 

» \u l'ordonnance du 5 de ce mois ; 

» Attendu que de la correspondance précédemment analy-

sée, résultent des indices, soit des crimes de corruption ou 

tentative de corruption d'un fonctionnaire de l'ordre admi-

nistratif, soit des délits d'escroquerie ou tentative d'escro-
querie; 

» Crimes et délits prévus par les articles 1"7, 179 et 405 
du Code pénal ; 

» Requérons qu'il plaise à la Cour : 

» Nous donner acte du contenu au présent réquisitoire, por-

tant plainte contre M. le lieutenant-général Despans-Cubières, I 
pair de France, et par voie de connexité contre tous autres 

auteurs et complices desdits crimes et délits, lesquels, à rai-

son de la qualité de la personne susnommée seraient' de la 

compétence de la Cour des Pairs, aux termes de l'article 19 
ne la Charte constitutionnelle; 

« Ordonner que, par M. le chancelier, président de la Cour, 
el

 par ceux de MM. les pairs qu'il lui plaira commettre, il se-

ra procédé à la continuation de l'instruction commencée cou-

N le sieur Parmentier et tous autres qui pourraient être ul-

"'eurernent inculpés, pour ladite instruction terminée, être 

f
 r

 'e procureur général requis, et par la Cour statué ce qu'il 
a Pparuendra ; 

W
*T]™nnér que les pièces à conviction et les pièces de la 

V Jjeaure et actes d'instruction déià faits seront apportés au 
BWfedela Cour. 

"
 Fa

" au parquet de la Cour des pairs, le 7 mai 18i7. 
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thion le marquis de Belbeuf, le baron de Brigode, Chevan-

dier, le baron Darriule, le baron Dupin, le baron d'Eseavrac 

de Liuture, le due d'Harcourt, kératrv, 'e vice-amiral Hal 

San, le comte Marchand, Mérilhou, Oiïer, Paturle, le baron 

de Vendeuvre, le comte Pelet de la Lozère, le baron Petit, le 

baron de Schonen, le vicomte de Yilliers du 'ferrage, le baron 

hohault de Fleury, Laplfgne Birris, Rouillé de Fontaine, 

le vicomte Sébastiani, le baron de Daunant, le comte de Cas-

tellane, le due d'Albuféra, le vice-amiral de Rosamel, Mail-

lard, le duc de la Force, le comte de la Pinsonn ère, le baron 

Nau de Chami louis, Gay-Lussac, le comte de Gramont d'As-

ter, le comte de Greffu lie, le comte Schramm, le marquis de 

Boissy, le vicomte Borrelli, le vicomte Gavaignac, Cordier, le 

duc d'F.stissae, Lebru», le comte Eugène Merlin, Persil, le 

comte de Sainte Hermine, le baron Teste, de Vandeul, Yieri-

net, Bérenger de la Drome, le comte Foy, le marquis de 

Gouvion-Saint-Cyr, le marquis de Gabriac, le comte Mathieu 

de la Redorte, le comte de Montesquiou Fezensao, Romiguiè-

res, le vice-amiral Bergeret, le comte Arihur ISeugnot, le 

vicomte de Bondy, Franck-Carré, le présid nt de Gascq, le 

baron Gourgaud, le baron d'Oberlin, le com'e A'exis de Saint-

Priest, le président Bouilet, le vicom'e de Flavigny, le mar-

quis d'Harcourt, Ferrier, le baron de Bussières, Passy, Ga-

briel Delt ssert, le comte Jaubert, le vice-amiral Grivel, PèJre 

la Case, le duc de Choiseul-Praslin, le baron Marbot, le duc 

de Trévise, le baron Achsrd, le vicomte Victor Hugo, Mar-

tell, Bertin de Veaux, le comte de TiPy, le due de Valençay, 

de la Coste, le vicomte Duchâ'el, le comte de Chastellnx, le ba-

ron de Crouseilhes, Vincens-S int-Liurent, Lesergeant de 

Monnecove, le marquis de Raigecourt, le marquis de Portes, 

le vicomte Lemercier, de Montépin, Anisson-Duperron, le 

comte de Morlay, le baron Dogu<reau,le baron Durrieu, le 

baron Girot de l'Anglade, Fulchiron, le baron Fabvier, le 

baron Tupinier, Laurens Humblot, Raguet-Lépine, le baron 

Rcederer, Paulze d'ivoy, Mesnard, le président Legagneur, le | 

comte de Montozon, le vicomte Bjiinem^ius, Hartmann, Flou-

rens, de Lagrenée, Legeutil, le baron Rapatel, Renouard, le 

comte Achille Vigier, Poinsot, Le comte Cornudet, le marquis 

de Maleville, Troplong, Lafond, Reynar d, le baron de Schauen-

burg, VVu9iemberg, le comte du Moncel, le baron Deéotilhon, 
b comte de Pontois, Harlé ; 

Assistés de MM. Eugène-François Gauchy, greffier en chef, 

et Léon de la Chauviniere, greffier en chef adjoint da la Cour. 

S'étaient excusé pour raison de santé et de service pu-

blic : • 

MM. le marquis de Janccmrt, le comts Lemercier, leeomte de 

la Roéhe Aymon, le duc Dôc.-z
a
s, le comte Raymond de Bé-

renger, le comte d'Houdetot, lè baron Dubreton, le comte de 

Tascher, le comte de Breleuil, le comte de Montalivet, le comte 

Cliollet, le marquis de Crillon, le comte de Turenne, le comte 

î d'Aubussou de la Feuillade, le prince deBeauvpàu, Besson, le 

président Boyer, Gautier, le comte Heudelet, le baron 'fhénàrd, 

le comte Bérenger, le eumte Baudrand, le maréchal comte 

Gérard, leeomte de Montalembert, le comte de Saint-Aignant, 

le comte Durosnel, le vicomte d'Abancourt, le baron Dupont 

Delporte, le comte Sérurier, le comte de Lstour-Maubourg, 

Girard, Jard-Parviller, le marquis de Béthizy, Barbet de Mag-

noncourt, et le baron Janin. 

En exécution de cet arrêt, M. le chancelier a délégué 
pour l'assister : 

MM. le duc de Rroglie, le duc Decazes, le comte Por-

tails, le vicomte Dode, le baron Cirod (de l'Ain), le duc de 

Fezemac, Barthe, Persil, le président Le Gagneur, Re-

nouard. 

La Cour s'est séparée à trois heures. 

simple reconnaissance non acquittée. 

H. Le souscripteur de Ja reconnaissance qui veut prouver 

que, pas son acceptation, le vendeur a fait novation à son titre, 

doit représenter l'acte pour que le juge puisse décider s'il y a 

eu substitution d'une nouvelle dette à l'ancienne. Le défaut de 

représentation de la reconnaissance fait présumer que le ven-

deur ne l'a rtçue, comme paiement, que sous la condition de 

l'encaissement de la somme qui y est énoncée. Il doit faire 

écarter également la prétention de la remise de la dette^par la 

remise du titre ; car celui qui allègue ce mode de libération 

est nécessairement tenu de prouver, par l'exhibition du titre 

original (quand il est sous seing privé), que le créancier le lui 

a remis volontairement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller deBeauvert, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux. 

plaidant, M" Cotelle (rejet du pourvoi du sieur Dagbert). 

SUCCESSION . — LIEU D'OUVERTURE. — TRIBUNAL COMPÉTENT. — 

DEMANDE EN RENVOI. — CONNEXITÉ. 

C'est au Tribunal del'ouverturedela succession que doitètre 

portée la demande en partage et liquidation. Le lieu de l'ouver-

ture delà succession est eeiui du domicile du défunt (Art. 110 

du Code civil). Ce domicile est toujours celui du principal éta-

blissement (article 102) tant qu'il n'a pas été légalement chan-

gé, c'est à-dire conformément aux articles 103 et 104, ou d'a-

près la disposition de l'article 103, à défaut de l'accomplisse-

ment des formalités prescrites par les articles 103 et 104. 

Une fois ce changement opéré, conformément à la loi, on ne 

peut dessaisir le tribunal du lieu de l'ouverture de la succes-

sion sous le prétexte que les opérations du partage pourraient 

donner lieu à des contestations connexes avec d'autres contes-

tations qui pourran ut s'élever à l'occasiou d'une autre suc-

cession ouveite dans le ressort d'un tribunal différent. 

Indépendamment de ce que le renvoi pour cause de con-

nexité est facultatif pour le juge (art. 171 du Code de procé-

dure), il faut au moins que cette cause existe actuellement 

entre deux contestations nées et non entre deux différends pos-

sibles et à naitre. Une detnande en renvoi londée sur une 

connexité éventuelle ne peut être accueillie. 

Rejet en ce sens de la demande en règlement de jug?s des 

époux Jeanron contre la veuve d'Aimé Sirey, au rapport de 

M. le conseiller Mestadier, et sur les conclusions conforme> 

de M. l'avocat-général de Boissieux; plaiiant M" de Saint-Ma-

lo pour les demandeurs, et M' Carette pour la défenderesse. 

JUGEMENT DE SÉPARATION DE BIENS. NULLITÉ. 

La nullité d'un jugement de séparation de biens prononcée 

pour défaut d'exécution dans la quinzaine de sa prononcia-

tion s'élend à la procédure qui la précède. Conséquernment, 

cette procédure ne peut servir de base à un second jugement 

de séparation. (Arrêt conforme de la ch. civ. de h Cour de 

cass. du il juin 1833.) 

Admission dans le même sens du pourvoi du sieur Canta-

grel, au rapport de M. le conseil er Mestadie- et sur les concl. 

conf. de M. l'avocat-général de Boissieux. — Plaidant, M' 
Marinier. 
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En exéculion de l'arrêt qui précède, les pièces de l'in-

formation commencée par l'un des juges d'instruction 

près le Tribunal de la Seine, sur le réquisitoire de M. le 

procureurjdu Roi, ont été immédiatement transmises au 

greffe de la Cour des pairs. 

Il parait que le commence;!; ent d'information avait été 

dirigé avec une très grande activité par le magistrat ins-

tructeur de première inswnce, et qu'il avait déjà recueilli 

divers témoignages. Aussi on assure que la commission 

d'instruction de la Cour des pairs pourra promptement 

procéder à l'interrogatoire du général Despans-Cubières. 

Ou dit même qu'un mandat de comparution lui a été no- | 

ti6é dèi ce soir, et qu'il sera entendu di.main par M. le 

chancelier et par les pairs désignés pour l'assister. 

On aura remarqué que la Cour n'a pas, par l'arrêt qui 

précède, nommé une Commission des mises tn liberté 

chargée de faire les fonctions de chambre du eouseil et 

d'ordonn -rl'élargissem jnt de ceux des incalpés q .i se 

seraient justifiés dhiis le cours de l'information. Cette 

précaution indispensable, quand les prévenus sont en 

grand nombre, et qu'il petit être difficile de réunir la Cour 

toute entière, eût été superflue dans une affaire qui, com-

me celle-ci, porte sur un fait isolé, sur un chef unique, 

et ne peut concerner qu'un nombre tiès restreint d'in-

culpés. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes,. 

Présidence de M. Lafagni. 

Bulletin du 4 mai. 

SUCCESSIBLE. —VENTE k RENTE VIAGERE.—DONATION DÉGUISÉE.— 

RAPPORT. 

La vente consentie à un successible moyennant une rente 

viagère est présumée par la loi (art. 918 du Code civil) n'être 

qu'une donation déguisée impuub'e sur la quotité disponi 

ble. Conséquernment le donataire h» doit rspporter que l'excé-

dant de cette quotité. L'art. 843 du Code civil qui ordonne le 

rapport de tout ce que l'héritier a reçu du défunt à litre ,de 

donation entre- vifs directement ou indirectement, à moins 

qu'il n'en ait été dispensé expressément, par la disposition, re-

çoit exception &u cas prévu par l'an. 918. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux ; 

plaidant M« Dul'our. H-jet du pourvoi oes héritiers Bobert. 

ACTE AUTHENTIQUE. — PRESOMPTION.—COMMENCEMENT DE PREUVE 

PAU ÉCRIT. — NOVATION. — REMISE DE LA DETTE. 

1. Les actes authentiques font foi de leur contenu et la preuve 

testimoniale ne peut être admise contre et ou're leurs énon-

ciations, excepté dans le cas où il existe un commencement de 

preuve par écrit qui en atténue la sincérité Ainsi, un interro-

gatoire sur faits et articUs, fort: fié de la preuve testimoniale 

ou de présomptions graves, précises et concordantes, a pu au-

toriser le juge à décider que la quittance pure et simple d'un 

- 1 prix de vente n'est pas libératoire, si de ces é'émei s de preuve 

1 il résulte pour lui la convict on que le paiement énoncé dana 

- Vl 'acte n'a pas été réalisé en espèces et a été nniplacé par oné 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 7 mai. 

AFFAIRE DES MINES DE GOUIIENANS. M. l 'ARMENTIER CONTRE 

JIM. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE CUBI1ÏRES, RENAULD, VAN GOB-

BELSCHROY, PINTO DE ARANJO, HENRY ET 5IELLET. — JUGE-

MENT. — (V. la Gazette des Tribunaux du 1" mai.) 

Une affluence considérable se prt ssait dans l'enceinte 

de la 1™ chambre pour entendre le jugement qui devait 

être rendu dans cette affaire: quelques personnes s'atten-

daient même à un incident nouveau, mais à l'appel de la 

cause la retenue a été prononcée purement et simple-

ment, et M. le président a donné lecture du jugement 

suivant : 

» Attendu que la demande de Parmentier et ses conclusions 

additionnelles, tendent principalement à ce qu'il plaise au j 

Tribunal deco idamner les sieurs de Cubières, Renauld, Henry, : 

Mellet, Van-Cabbdlschroy et Pinto, solidairement à verser im- | 

médiatement dans la caisse du banquier de la société formée 

pour l'exploitation des mines de houille et de sel de Gouherians, 

la somme de deux millions, formant l'apport en espèces, dont 

il est parlé en l'article 4 de l'acte constitutif de la société, des 

28 et 30 juillet 1846, déposé ch z M" Ferran, notuire à Paris, 
le 29 octobre suivant. 

» Attendu que Cubières est complètement étranger à cet ap-

port; qu'il est constant, d'une part, qu'il ne figure pis parmi 

les individus dénoni.nés dans l'art ele 4 du contrat des 28 et 

30 juillet, comme contribuant à cet apport dans des propor-

tions y déterminées ; que, d'autre part, il n'est justifié d'aucun 

acte ou d'aucun fait qui puisse le faire considérer comme en-

gagé, soit directement, soit indirectement, à quelque titre que 

ce soit, à contribuer audit apport ; 

» Attendu que les autres défendeurs comme souscripteurs 

d'un certain nombre d'actions ne peuvent être tenus qu'au 

versement, chacun en ce qui le concerne, du montant des ac-

tions qu'ils ont souscrites; qu'il n'est justifié d'aucune stipu-

lation de solidarité; que la solidarité ne se présume pas et 

doit être expresse; que par des conventions antérieures à l'acte 

de société Van Gobbelschroy, l'nito, Henry et Mellet s'étaient 

bien, il est vrai, engagés à se rendre acquéreurs dans la nou-

velle société de 2,000 parts ou actions représentant deux mil-

lions, mais, avec la faculté alternative de faire souscrire les 

2,000 actions par des personnes solvables, dans uu délai 

donné, ce qui a eu lieu ; que rien ne constate qu'ils se soient 

obligés à rester girans solidaires de c
3
s souscripteurs ; que les 

conventions établissent même le contraire. 

» Attendu que la solidarité ne résulte nas non plus de l'arti-

cle 10 de l'acte des 28 et 50 juillet 1840; que la solidarité y 

prévue s'applique à tout autre cis que celui du procès ; qu'en 

effet, cet article est relatif aux actionnaires eu retard pour le 

paiement des sommes dufs par eux ; que c'est à cette occasion 

qu'il est dit que les souscripteurs primitifs et leurs cession-

niirrs demeureront solidairement responsables du paiement 

intégral de 1,000 fr. par part d'intérêts; que les souscripteurs 

dénommés eu l'art. 5 de l'acte des 28 et 30 juillet ne sont pas 

cessiouna ires des défendeurs, mais souscripteurs directs, ac-

ceptés en cette qualité par Renauld, liquidateur de l'ancienne 

société et mandataire de Parmentier et consorts; 

» Attendu que pour atteindre le général Cubières, Parmen-

tier poursuit les défendeurs comme membres du constil d'ad-
ministration ; 

» Attendu que la responsabiliié des défendeurs en cettequa-

lité n'est pas eng'gée par suite du défaut de paiement de 

quelques souscripteurs; qu'il est bien dit dans les statuts qu'à 

défaut par un. sociétaire de payer dans les délais fixés un ou 

plusieurs cinquièmes, les administrateurs auront à poursui-

vre les retardataires, mais qu'on ne saurait en induire rai-

sonnablement, qu'en cas de non-paiement les administrateurs 

pjitront de leurs deniers; qu'une^û^tUeranséquen ce esteom-

p è ement inadmissible et îig^ft'rrîft <T̂ « accueillie qu'en 

cas de d.ol QU de négligeucy^uivilii^ a-Ôie faute lourde ; 

Qu'il n'est justifié d'a^fctui ffii^dW^tte^Vture imputable 

aux défendeurs, considérés comme administrateurs et relati-

vement aux obligations que leur imposait cette qualité; 

« Attendu que le chef de conclus ohs relatif à la fixation de 

l'échéance des cinquièmes est sans intérêt; que, d'ailleurs, 

par des conventions postérieures à celles invoquées par Par-

mentier, il a été entendu que les délais successifs pour les ver-

semens par cinquièmes pourraient être répartis dans le cours 

d'une année ; que la fixation faite par l'acte de ssociété est 

donc régulière; 

» Attendu que la partie des conclusions de Parmentier ten-

dant à ce que les défendeurs soient condamnés à lui verser 

immédiatement 2,000 actions de 1,000 francs, lui revenant 

dans la nouvelle société, n'est pas plus fondée que celles sus-
énoncées; 

» Attendu, d'une part, que ce n'est pas 2,000 Actions qui 

sont dues à Parmentier, mais 1,500 seulement, puisque 500 

ont été distraites des 2,000 au profit d'EyqUem et d'Henry. 

» Attendu, d'autre part, qu'il est dit dans l'article 8 de 

l'acte constitutif de la société, que les ceriifica's constatant In 

propriété des trois mille parts attribuées aux membres de l'an-

cienne société ne seront délivrés à Parmentier, Grellet et cou 

sorts, chacun dans la proportion de leur intérêt, qu '8près la 

remise des titrés de propriété, la justification de l'entier paie-

ment du prix, l'accomplissement des formalités de la purge 

des hypothèques et la radiationdes inscriptions qui pourraient 

grever les immeubles mis en société ; 

» Attendu que ces d rnières formalités n'ont pu être com-

mencées que depuis la réalisation définitive de l'acte de so-

ciété, qui n'a eu lieu que le 29 octobre dernier, deux mois 

avant la demande, et ne sont pas encore mises à fin. 

« Attendu que le chef de demande rela if aux dommages-

intérêts à donner par état est repoussé par les motifs ci-des-

sus déduits, puisque ces dommag s-intérêts ne sont demandés 

que comme conséquence de fautes ou d'inexécution d'obliga-

tions que le Tribunal ne reconnaît pas ; 

» Attendu que les conclusions prises contre Renauld person-

nellement en termes vaches et généraux, ne sont pas justifiées; 

qu'il n'est pss démontré, en effet, que Renauld ait excédé sou 

mandat ou ait manqué aux obligations qui eh dérivent; 

« A. tendu que les défendeurs concluent reconventionnëlle-

ment à la suppression des mémoires produits par Parmen-
tier ; 

t Attendu que si, aux termes de l'art. 23 de lâ loi du 1" mai 
1819 les écrits produits devant 1r s Tribunaux ne donnent pas 

lieu à l'action en ddfamàtion ou injure, les juges saisis de la 

cause peuvent cependant, en statuant sur le fond, prononcer 

la suppression dis écrits injurieux ou diffamatoires; 

« Attendu qu'il est constant que Parmentier a produit a 

l'appui de sa demande et distribué au Tribunal deux mémoi-

res qui contiennent contre lès défendeurs et particulièrement 

contre Despans-Cubières, des imputations injurieuses tt dif-
famatoires, étrangères à la cause; 

» Attendu que le Tribunàl u'apàs à examiner si ces impu-

tations sont ou non foudées;-que la suppression dés mémo! 

res produits dans un procès n'est pas l'application d'une peine 

pour un délit, ni même la réparation civile d'un dommage 

pour quasi-délit, mais une mesure de police que les Tribu-

naux sont autorisés à prononcer, même d'office, dans l'intérêt 

du respect que commande l'administration de la justice; qu'il 

est porté atteinte à ce respect, lorque, comme dans l'espèce, 

une des parties dépasse les limites de la défense, sans excuse 

légitime et en dehors des besoins de sa cause. 

» Le Tribunal déboute Parmentier de sa demande, lui donne 

acte de ce que les décodeurs reconnaissent qu'ils doiveot tenir 

à sa disposition 1 ,K0O actions, quand le cas prévu sera arrivé; 

» Ordonne la suppression des mémoires produits par Par-

mentier, et condamne ledit Parmentier aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE (Guéret). 

(Correspondance particulière de îs Qasette des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Alesmes de Plantadis, conseiller à là * 

Cour royale de Limoges. 

Audience du 5 mai. 

ASSASSINAT D'UNE JEUNE FE.MME PAR SON PÈRE. 

Aptes le débat d s scandâtes électoraux qui ont pen-

dant six jours excité si vivement la curiosité publique, 

une accusation épouvantable et lugubre est soumise aù 
jtry de la Creuse. 

Un homme dont la carrière avait été irréprochable, 
dont toute la vie avait été une vie de travail et d'écono-

mie, un père a tué sa fille, âgée de dix-neuf ans. Et l'ac-

cusation, pour expliquer ce crime, est obligée de descen-

dre dans les replis les plus secrets du cœur de cet hom-

me, et de sa demander st une passion criminelle et inces-
tueuse n 'a point armé sa main. 

L'auteur du crime, justifiant ce qu'on a dit de l'àpreté 

au gain et de l'avarice grossière des habitans de la cam-

pagne, s'étonne qu'on ne comprenne pas qu'il ait tué sa 

tille quand il affirnu- qu'il l'a fait pour un misérable motif 
d'intérêt. 

Quant à la défense, elie est obligée de chercher un re-
fuge dans l'ivresse !... 

C'est cuire ces trois hypothèses que la cause va se dé-

battre. Au-dessus du drame épouvantable plane en quel-

que sorte la fatalité. A toutes les questions que lui adresse 

M. le président, cet homme répond : « Que voulez-vous
1 

C'est l'ait... ça ne pouvait pas être autrement. » 

Tous ceux qui ont connu la victime de cet horrible at-

tentat en parlent avec attendrissement, avec une émotion 

respectueuse. Quelques instans avant de recevoir cette 

mort cruelle, elle s'occupait de son père, et elle veillaità 

l'un de ces soins d'intérieur qui révèlent une fille pieuse 
et dévouée. r 

Cette jeune femme était, dit-on, d'une admirable beiu-

te. Elle était d une douceur angélique, et inspirait à tous 
ceux qui la connaissaient le plus vif intérêt 

A dix heures on introduit l'accusé. C'est un homme 

dans la fores de 1 âge, robuste et replet. Ses épaix che-

veux roux sont gnsonnans. Il a les sourcils arqués et 

prononces, le nez aquilin, le front déprimé, les yeux gris 

e regard terne. Sa pâleur et sa maigreur témoignent de 

longues souffrances. Il parait tremblant et abattu. Cepen-

dant il répond avec beaucoup de sang-froid aux questions 
qu'on lui adresse. 

Il est vêtu d'un 1 veste de bure, recouverte d'une blouse 
bleue, avec un gilet di drap noir, garni de boutons en 

métal ciselé, et coiffé d'un de ces chapeaux en feutre 
blanc, qu'on appelle dans le midi : un (lambarâ. 

M* Lasnier, avocat, est chargé de la défense de l'accusé. 

M. Deschaises, substitut de M. le procureur du Roi 
occupe le siège du ministère public. 
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if. le président : Accusé, levez-vous -, quels sont vos 

nom et prénoms? — R. Vallery Jouhannetaud. 

D. Quel âge avez-vous? — R. Quarante-sept ans. 

D. Qui-l est votre profession ? — R. Maçon. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Chatelus-le-Marcheix. 

D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation? 

— R. Au Châtain, commune de Saint-Goussaud, canton 

de Bennevent, arrondissement de Bourganeuf. 

M. le greffier Laroche donne lecture de l'acte d'accusa-

tion, qui est ainsi conçu : 

■ Il y a deux ans environ Vallery maria sa fille unique à Léo 
nard Volondat. Il n'avait rendu à sa fiile aucun compte pour 
les droits qui lui revenaient du chef de sa mère, et après le 
mariage, une petite propriété qui composait tout leur avoir 
était restée dans l'indivision. Jouhannetaud désirait qu'un ar-
rangement fixa les droits d'un chacun; plusieurs fois il en 
avait parlé à son gendre, et quelques difficultés s'étaient éle-
vées entre eux à ce sujet. Rien cependant ne faisait soupçon-
ner une de ces inimitiés profondes qui se traduisent par des 
crimes. La fille surtout paraissait étrangère à ces discus-
sions d'intérêt. Le 27janvier dernier, dans la matinée, Jouhan 
netaud partit avec son gendre pour aller faire faire de l'huile 
au moulin de la Vagne ; ils ne s'étaient pas quittés de la jour-
née, et paraissaient en bonne intelligence quand ils entrèrent 
vers le milieu de l'après-midi dans le cabaret de Chevaillaud, 
à Saint-Goussaud; ils firent venir le nommé Chomeau ; ils se 
mirent à table avec lui, ils y restèrent longtemps et burent 
cinq à six litres de vin. Une discussion s'engagea ; il était dif-
ficile qu'ils s'entendissent, ils en vinrent bientôt à s'adresser 
quelques injures. Ou s'efforça de les calmer. Volondat tendit la 
main à son beau-père. Le témoin Chomeau les engagea à s'em-
brasser, et la bonne intelligence semblait à peu près rétablie ; 
il était alors neuf heures du soir. Jouhannetaud sortit sans rien 
dire, et pendant que son gendre et Chomeau l'attendaient, 
croyant qu'il allait rentrer, il se dirigea vers sa demeure, 
qui est contiguë à celle de sa fille, et qui y communique par 
«ne porte intérieure. Il alluma une chandelle, prit à la tète 
de son lit un pisto'et chargé, ouvrit la porte de communica-
tion, entra dans la pièce où sa fille était couchée, s'approcha 
du lit tenant la lumière de la main gauche et l'arme de la main 
droite. Lorsqu'il fut bien près de sa fille, il lui dit : « Est-il 
vrai que tu ne veux pas me laisser la jouissance de ma mai-
son pendant toute ma vie'? » E le répondit : « Non, ce n'est 
p s vrai.» Malgré cette réponse négative, Jouhannetaud appuya 
son pistoU t sur le front de sa malheureuse fille, et fit feu. Elle 
ne prononça plus un mot, ne jeta pas un cri, ne fit pas un 

mouvement : la mort avait été instantanée. 
C'est tinsi que dans ses interrogatoires l'accusé a raconté 

lui-même les circonstances du crime. Jouhannetaud se rendit 
au village de Villepigra et de là à Chàtelus ; il raconta au 
maire de cette commune et à d autres témoins les détails de 
l'horrible attentat qu'il venait de commettre. On refusa d'à 
berd de croire à sa déclaration. Cependant le maire ordonna 
de le garder à vue, l'accusé n'opposa d'abord aucunes résis 
tances. Mais bientôt il voulut sortir, et s'en voyant empêché, 
il saisit une hache ; .-on parvient heureusement à se rendre 
maître de lui et à le désarmer ; mais on fut obligé ds le lier 

en attendant l 'arrivée de la force publique. 
Interrogé par M. le juge d'instruction, il répéta ce qu'il avsit 

déjà déclaré ou mtire de Chàtelus. Mis en présence du corps 
de la victime, il l'a examiné avec impassibilité sans laisser 
percer la plus légère marque de repentir ou d'émotion ; il 
été même jusqu'à dire qu'il n'éprouvait aucun regret, et que 
si son crime était à recommencer, il n'hésiterait pts. Dans un 
dernier interrogatoire, il a cherché à expliquer ces paroles 
cruelles en les rejetant sur l'exaltation. Malheureusement son 
calme insensible se retrouve encore en cet instant, et il ajou 
te froidement : « Je regrette ma fille; mais quand je me livre-
rais au chagrin plus ou moins complètement, cela ne chan-
gerait point les choses, et ne conduirait à rien. » S'il faut en 
croire les déclarations de l 'accusé, c'est dans la discussion d'in 
térêts qui s'éiait élevée entre Volondatet lui qu'on doit cher-
cher la cause du crime. D'après ses révélât ons, il a tué sa fille 
parce qu'il l 'a croyait d'accord avec son mari pour lui enle 
verses droits légitimes. Sa fille n'ayant point d'enfant, il vou 
lait aussi, en l'assassinant, dissoudre le mariage et renverser 
les prétentions de son gendre sur les biens qu'il lui disputait 
La raison n'accepte pas sms difficulté les explications de l'ac-
cusé. Il paraît ttrange, qu'irrité principalement contre son 
gendre, il ait choisi sa fille pour victime de sa colère, et l'o-
pinion publique a donné au crime une autre cause. Léonarde 
îouhannaud était belle; elle avait dix-neuf ans, et beaucoup 
ont pensé que l 'accusé, homme d'une organisation ai dente, 
avait depuis longtemps conçu pour elle une passion inces-
tueuse et violente, et qu'exaspéré de sa résistance, il l'avait 
tuée ! (Sensation prolongée dans l'auditoire.) 

L'instruction n'a pu jeter sur ce point des lumières com-
plètes. On y trouve cependant de graves révélations. Chomeau 
a déclaré qu'au moment de sa querelle avec l'accusé dans le 
cabaret de Saint-Goussaud, Volondat avait accusé son beau-
père de vouloir séduire sa tille, et sur l'observation du témoin 
qui lui faisait remarquer tout ce qu'i*v;ut d'odieux une telle 
accusation, il ajoutait : « Ma femme œe l'a dit plusieurs fois et 
je la crois. » D autres témoins ont cru s'apercevoir que Jou-
hannetaud était péniblement affecté lorsque sa fille donnait en 
sa présence des marques de teudresse à son mari. Léonarde 

» Jouhannetaud était souvent trisie. Quelques jours avant le 
crime, la femme Chetaud, attribuant cette tristesse à l'ennui 
que 18 jeune femme pouvait éprouver de demeurer chez les pa-
ïens de son mari, lui conseillait d'aller habiter la maison de 
son père. Léonarde répondit : « Non ! ils ne s'accorderaient 
jamais mon mari et lui ! » Et elle rompit l'entretien en di-
sant : « J.Î vous parlerai toute la journée que je ne vous di-

rais pas ce qu'est mon père. » 
Aux fêtes de Noël dernier, la femme Perrot, rapportant à 

Léonarde Jouhannetaud, que s i tante de Bossabut ayant re-
marqué sa tris esse, pensait qu'elle n'était pas heureuse avec 
son mari, qu'elle aurait mieux fait de rester avec son père : 
« Mon Dieu! répondit-elle, si mi tante savait ce qu'est mon 
père, elle ne dirait pas cela ; je suis bien où je suis. » Léo-
narde était d'un caractère extrêmement facile; un témoin a 
déposé que c'était un ange de douceur. Cependant l'accusé qui, 
dans ses relations journalières avec les autres personnes, ne 
se montrait pas violent, la maltraitait souvent. Il n'en donna 
jamais les motifs et sa fille se refusa toujours à les faire con-
naître même à son mari (Nouveau mouvement dans l'audi-

toire.) 
Léonarde évitait constamment de se trouver seule avec 

son père. Un jour elle devait aller à Bossabut. L'accusé 
vou ! ut l'eccompaguer, elle refusa de partir; son mari insista 
en demandant pourquoi eile ne voulait pes se mettre eu che-
min avec son père ; elle ne dit pas la cause de son refus, mais 
elle y persista et ne consentit à partir qu'après que son mari 
se fût décidé à l 'accompagner. Enfin, interrogé par un gen-
darme sur ses sentimens à l'égard de sa fille, Jouhannetaud 

s'écria : « Je ne l 'aimais que trop. » 
Toutes ces circonstances ne laissent pas sans vraisemblance 

las soupçons de l'opinion publique ; du reste, quelle que soit 
la cause première de la pensés coupable, l'assassinat n'en 
existe pas moins. On ne peut nier la préméditation. L'accusé 
convient lui-même que pendant sa dispute avec son gendre 
dans le cabaret Chevillaud, la mort de sa fi 1 le était déjà ar-
rêtée dans son esprit, et que lorsqu'il sortit c'était pour aller 
exécuter son affreux projet. Il paraît résulter de l'ensemble 
des faits que depuis longtemps déjà il nourrissait cette pensée: 
seulement, l'heure fatale n'était peut-être pas encore fixée. Eu 
effet, l 'information apprend qu'il avait acheté le pistolet de-
puis trois semaines ; que peu de jours avant il fondait des 
balles et cherchait à se procurer des capsules. Vainement a-
t-il prétendu qu'il avait l'intention de g^.rder toujours sur lui 
une somme de 400 francs, et que pour sa sûreté il voulait 
avoir constamment une arme dans sa poche : il est établi que 
le jour même du crime il n'avait pas le pistolet sur lui et 
qu'ayant dépensé presque tout son argent il n'avait pac besoin 
de tant de précaution pour se défendre. 

Après la lecture de ce document, M. le président inter-

roge l'accusé. 

Interrogatoire de l'accusé. 

M. le président •■ Jouhannetaud, vous n'aviez qu'une fille? 

fille ? — R. Oui. 
D. Etiez-vous veuf depuis longtemps ?" — R. Trois ans au 

mois d'avril. 
D, Votre fille avait épousé Volondat? — R. Oui. 

D. Etait-ce un mariage de son goût? — R. Il y a apparence 

puisqu'elle l'a demandé. 
D. Elle avait le bien de sa mère? — R. Oui, mais j'y avais 

ajouté, moi. 
1). Que vaut le bien? — R. Je ne sais pas j'ai toujours 

resté dans la ( hampagne... Il pouvait valoir de 7 à 8,000 fr. 
I). Vous êtes allé le 27 janvier dîner chez l'aubergiste Che-

vaillaud? — R. Oui, Monsieur. 
D. A quelle heure? — R. A deux heures. 

Vous êtes sorti à neuf heures du soir? — R. Oui. 
Combien étiez-vous? — R. Trois: Volondat, Chomeau et 

l bu de bouteilles de vin? — R. Au moins 

l>. 
D. 

moi. 
D. Combien s'est-i 

neuf ou dix. 
M. le président : Vous n'avez pas dit autant que ça dans 

votre interrogatoire, vous avez dit cinq ou six. N'a-t-il pas été 
question d'arrangement? — R. Oui, mon gendre m'a dit qu'il 
ne me devait r en... qu'il ne voulait rien me donner. 

D. Ne vous offrait-il pas un logement et une pension via-
gère de 50 fr.? — R. Oui, d'abord; mais ensuite il m'a dit : 
« Je ne veux rien te donner, je te jeterai à la porte, tu y res-

teras. » 
M. le président : Votre gendre ne vous dit-il pas dans le feu 

de la discussion : « Je ne veux pas être comme Chabral, bec 
de jot. » (Mot paiois qui veut dire bec de coq.) — R. Non, 
Monsieur, non, il ne m'a pas dit cela. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que ce Chabral (bec de 
jot)? 

L'accusé : C'est un jeune homme qui est marié et dont la 
femme a eu un enfant pendant qu'elle était chez son père. 

(Mouvement prolongé.) 
M. le président : Chomeau lui faisant les observations qu'il 

ne fa lait pas avoir des idées aussi odieuses, est-ce qu'il ne ré-
pondit pas : «Jeu suis bien sûr?» — R.Je vous ds qu'il ne 

m'a pas parlé de bec de jot. 
D. Après votre discussion, votre gendre ne vous a-t-il pas 

embrassé? — R. Je n'ai pas voulu. J'ai dit non, car ce serait 
un embrassement de la-ron. Oh! j'ai répondu cela. (L'accusé 

Bonnet, est arrivé. Je lui ai conté l'affaire ; je lui ai dit : « Je 
viens de tuer ma fille. » Je voulais sortir. Il m'a demandé: 
« Où vas-tu?—Dans la rivière. » 

D. Vous vouliez vous échapper?—R. Oui, je voulais m'en 
aller pour me jeter à l'eau. 

D. .Vavez-vous pas pris une hache?—R. Oui. 
M. le président : Comment se fait-il que vous n'ayez pas ex-

primé le moindre regret d'avoir tué votre fille? 
L'accusé : Mais, Monsieur, j'étais encore ivre... j'étais ivre 

tout plein. 
M. le président : Mais vous n'étiez pas ivre le lendemain à 

Saint-Goussaud et à Chàtelus?—R. J'étais encore ivre. 
M. le président : Vous avez dit que vous tueriez votre filla 

si c'était à recommencer? 
L'accusé, froidement : Çe se peut. 
M. le président Est il vrai que vous ayez dit à un gendar-

me : «Oui, je l'aimais trop. » 
L'accusé: Ça se peut... je ne sais pas si je l'ai dit; mais 

j'aimais ma fille... oui, je l'aima's ; n'avoir que celle-là ; mais 
je ne l'aimais pas pour folie (Sensation.) 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des 

témoins. 

Déposition des témoins. 

Avez-vous eu des discussions avec votre 
s'anime. J 

M. le président 
fille? 

Jouhannetaud, avec plus de force : Oui, c'est elle qui me 
refusait mon logement. Mon gendre me l'a dit. 

M. te président : Est-ce que vous n'avez pas autre chose à 

reprocher à votre fille? 
L'accusé : Pas autre chose ! oui, Monsieur. Comment ! -un 

pauvre père qui a eu tant de mal, le mettre à la porte, le 
laisser sans logement ! 

M. le président : Vous n'aviez pas d'autres motifs pour la 

tuer? 
L'accusé : Non... je vous le jure devant Dieu et devant 

vous... Mais c'est bien assez... un pauvre père chassé de chez 

sa fille ! 
M. le président : Mais vous aviez des droits à réclamer; 

vous pouviez demander une pension alimentaire. 
Jouhannetaud : Oui, Monsieur, il est vrai; mais je n'ai pas 

pensé à cela : j'avais bu. 
M. le président : Vous avez demandé de l'eau-de-vie le soir? 

— R. Cela se peut bien : je ne dis pas non. 
D. Vous avez versé l'eau-de-vie dms les trois verres ? — R. 

Oui. 
D. Vous, vous avez jeté votre eau-de-vie? — R. Non, Mon-

sieur. 
D. Vous êtes sorti laissant ensemble Volondatet Chomeau? 

— R. Oui. 
M. le président : Dites-nous ce que vous avez fait? 
L'accusé : J'ai demandé à ma fille si elle voulait me donner 

mon logement; elle m'a répondu : Non... 
M. le président : Vous avez commencé par allumer la chan-

delle, vous l'avez prise de la main gauche; vous avez pris le 
pistolet de la main droite.— R. Oui, Monsieur, c'était un pis-
tolet de poche qui était sur une planche, chez moi. Il était 
chargé depuis sept ou huit jours. 

M. le président : Vous êtes entré? 
L'accusé : Oui, et j'ai dit à ma fille : « C'est-il vrai que tu 

ne veux pas me donner mon logement ma vie durant? » E'Ie 
m'a répondu : « Non ! » Et j'ai tiré mon coup de pistolet 

(Mouvement dans l'auditoire.) 
M. le président : Quand vous êtes entré, dormait-elle ? 
L'accusé : Non, Monsieur, elle ne dormait pas. 
D. Quelle distance y a-t-il de Saint-Goussaud au Châtain ? 

— R. Je ne crois pas qu'il y ait plus de cinq minutes. 
D. Quand vous êtes sorti au cabaret, vous êtes sorti avec 

l'intention de donner la mort à votre fille? — R. Je suis sorti 
avec l'intention de lui dire cela, et si eile me refusait... O ii ! 
Je voulais la tuer, puisque j'avais pris le pisto'et. (Sensation.) 

D. Pourquoi avez-vous acheté un pistolet trois semaines 
avant le crime? — R. Parce qu'on m'av«it tout pris. On 
avait forcé mon coffre pendant que j'étais en Champagne 

D. Qu'est-ce qu'on vous a pris? — R. On m'a pris tout ce 
que j'avais... pas davantage. On ne m'a laissé que les quatre 
murs. On m'a pris 15 francs ; on m'a pris mon blé, mon linge. 

D. Vous n'aviez pas besoin d'un pistolet ? — R. J'avais peur 
d'être assassiné: je portais de l'argent sur moi, dans un cein-
turon. J'avais 400 francs de mon petit travail, de ma camp 
gne. J'avais bien payé quelques petites sommes, mais il m'en 
restait encore beaucoup. J'avais 50 francs. (L'accusé parle de 
l'argent qu'il avait amassé avec une satisfaction visible.) 

M. le président : Vous ne le portiez pas toujours sur vous, 
cet argent? — R. Si ; où vouliez-vous que je le mette, chez les 

voisins? 
D. Vous avez fondu des balles? — R. Oui, Monsieur. 
D. Acheté des capsules? — R. Oui. 
D. Votre fille, vous la maltraitiez quelquefois? — R. Non, 

Monsieur, jamais ! 
D. Vous avez quitté la Champagne après la mort de votre 

femme? — R. Oui, Monsieur 
D. Vous êtes reparti pour la Champagne après le mariage 

de votre fille? — R. Oui. 
D. Vous soutenez que vous ne maltraitiez pas votre fille? — 

R. Monsieur, oui : une fois elle a voulu aller à la foire à Lau-
rière malgré moi, je lui ai donné un soufflet. 

D. C'était avant son mariage... et depuis? — R. Un jour 
que je lui demandais mon linge, elle ne voulut pas mo le don-
ner, parce que ses tyrans, qui étaient son beau-père et son 
mari le lui défendaient ; je lui ai fichu deux claques. 

M. le président : Vous n'étiez pas mal avec eux. A votre re-
tour de Champagne vous avez mangé avec eux. 

L'accusé : Je crois bien ! je leur avais laissé quinze setiers 
de grains ; je ne mangeais pas à leurs frais. 

M. le président : N'avez vous pas dit à votre gendre que 
vous giffleriez votre fille. 

L'accusé : Je n'en ai pas connaissance. 
M. le président : Comment se fait-il que votre fille ne vou-

lait pas aller avec vous à Bossabut, et qu'il a fallu que son 
mari l'y accompagnât? 

L'accusé : Il s'agissait d'un arrangement de famille; c'est 

moi qui ai fait venir le gendre. 
M. le président : Lorsque votre gendre et votre fille se fai-

saient quelques caresses à la veillée ou ailleurs devant vous, ce-

la ne vous contrariait-il pas? 
L'accusé, brusquement : Oh! c'est un faux!... c'est très 

faux ! 
M. le président : On dit que vous sortiez alors, comme pour 

éviter de les voir. — R. C'est très faux ! 
M. leprèsident : Elle était belle, votre fille ? 
L'accusé: Elle était belle comme... comme... (Jouhannetaud 

ne continue p^s.) 
M. le président : Elle était bonne? — R. Oh ! oh ! Je ne sais 

pas. Je ne la connaissais pas; je ne l'ai jamais vue plus de dix-
huit mois dans toute sa vie. Elle restait au pays pendant que 
j'étais en Champagne. 

M. le président : Tous les témoins disent que c'était un ange 
de douceur? — R. Je ne dis pas non. 

M. le président : Vous soutenez donc que vous n'avez tué 
votre fille qi e parce qu'elle ne voulait pas vous accorder votre 

logement? — R. Oui. 
M. le président : Où êtes-vous allé après cet horrible crime? 

— R. Chez Battoux mon frère. 
D. Lui avez-vous dit que vous aviez tué votre fille? — R. 

Non. 
D. Vous avez jeté votre pistolet et votre bourse? — R. Oui, 

Monsieur. Je lui ai dit que l'argent qui était dans ma bourse 

serait pour son fils qui était mon filleul. 
M. le président : Da là vous êtes allé chez votre père à Chà-

telus?-^. Oui, Monsieur. 
M. le président : Que s'y est-il passé? — R. Le maire, M. 

Léonard Volondat, cultivateur, mari de la malheureuse qui 
a succombé : Le 27 janvier, j'ai rencontré mon beau-père. 
Nous sommes allés chez Chomeau pour faire arranger mon 
parapluie. Chomeau nous a suivis ckez Chevaillaud.Nous avons 
dîné. Dans l'intervalle du dîner, Chomeau nous demanda: «Vous 
êtes vous arrangés? » Je répondis : «Nous sommes toujours 
les mêmes. — Comment toujours les mêmes? — Oui, je pro-
mets à mon beau-père 50 fr. par an et sa maison la vie du-
rant ; mais je ne veux pas payer ses dettes. » J'étais dans 
une si triste position, Monsieur, quand j'ai déposé, que je ne 
me rappelle plus ce que j'ai dit. 

M. le président : Dites ce que vous vous rappelez? 
Li témoin : J'ai dit à mon beau-père que si ma femme y 

consentait, je vendrais de mon bien. Pour lors lui me dit: 
« Tu ne le vendras pas; je parie 20 f.; mets en autant. » Je 
lui réponds : « Je n'ai pas d'argent. « 11 dit : « Fais un billet 
à Chomeau...» (Le témoin s'arrête de nouveau.) 

M. le président : Après ? 
Volondat: Après, je lui ai dit: Vous êtes un malheureux, 

d'avoir maltraité ma femme avant mon mariage et même de-
puis; vous l'avez maltraitée- un jour de foire de Lauvières. 
Mais elle est sous ma protection, maintenant. 

D. Que vous a-t-il répondu? — R. Je la maltraiterai, je la 
maltraiterai, et toi aussi, tant que je voudrai. Je la gifflarai, 
si çi me plait. 

D. Et puis? — R. Il est sorti. Au bout d'un quart-d'heure 
Chomeiu m'a dit: Il faut nous en aller, ton beau-père ne re-
viendra pas. Je suis donc allé au Châtain. 

D. E', en arrivant? — R. Eu arrivant, je trouve un tas de 
monde qui était là, et ma femme qui était morte dans son lit 
(Setisatiou ) 

D. Y avait-il entre votre beau-père et vous des discussions 
d'intérêt? — R. Nous étions entrés en question, mais il n'y 
avait pas de discussion : nous étions d'accord. 

M. le président: Votre femme ne vous avait-elle p is fait une 
donation ? 

Volondat: Non, Monsieur. 
M. le président : N'êtes-vous pas allé à Bennevent chez un 

notaire? — R. Oui, quinze jours avant sa mort, mais it n'y 
avait pas eu de donation de faite. 

M. leprèsident: ChezChomeau, n'aviez-vous pas dit à votre 
beau père : « Je ne veux pas être comme Chabrol dit bec de-
jot (bec de coq)? — R. Je crois que oui, Monsieur... Je ne me 
rappelle pas bien. 

D. N'avez-vous pas répondu aux observations de Chomeau 
« J'en suis sûr ma femme me l'a dit. » — R. Ça se peut. 

M. le président : Combien avez-vous bu de bouteilles? -
R. Je ne me rappelle pas, j'étais si gris. 

M. le président : Votre femme ne vous a-t-elle pas dit qu'elle 
craignait d'alier avec son père? — R. Oui, Monsieur. Un jour 
qu'elle avait un voyage a faire à Bossabus avec lui, elle ne 
voulait pas. Je lui disais : « Tu peux bien aller avec ton père, 
Tu ne peux être avec quelqu'un de plus près que ton père 
C'est égal, elle ne s'est pas décidée, et j'ai été obligé de l'ac 
compagner. 

M. le président : Votre beau-père prétend que c'est lui qui 
vous a forcé d'y venir. 

Le témoin, vivement : Pardonnez-moi, il voulait y aller seul 
avec elle. 

M. le président: Personne ne vous avait dit que vous aviez à 
craindreque votre beau-père...? — R. Oh ! non Monsieur. 

D. Quand vous é iez en soirée... A la veillée avec votre fem 
me, et que vous lui faisiez quelques caresses, votre beau-père 
ne montrait-il pas de l'humeur. 

Volondat: Je n'en ai pas trop connaissance... 
M. le président : Votre beau-père, en partant pour la Clum 

pagne, avait-il laissé du grain, du linge et un coffre? — R 
Je n'en ai pas connaissance. 

D. A son retour, il ne vous a pas dit qu'on eût forcé son 
coffre, pris son linge, son grain? — R. Non. 

D. Comment pouvez-vous expliqu. r l'assassinat? — R. Je 
n'ai eu l'idée de rien. Je ne sais pas ce qu'il a pensé de faire 
un crime pareil. 

D. Votre beau-père dit que c'est parce que vous lui refusiez 
son logement durant sa vie. — R. Ah ! je ne lui ai jamais re 
fusé son logement. 

D. Et votre femme? — R. Non plus. 

M' Lasnier : Le témoin peut-it dire si son beau-père bu 
vait beaucoup. 

Volondat : Quelquefois. 

M' Lasnier : Quand il s'enivrait, quel était son caractère 
— R. Il était d'un caractère aigre... vif. 

M' Lasnier : Le témoin a dit dans l'instruction que son 
beau- père ressemblait, quand il était ivre, à une bête féroce. 

M. le président : Volondat, est-ce vrai, ceci ? 
Volondat : Oui, Monsieur, oui... Il se fâchait. 
M. l'avocat du Roi : Se portait-il à quelque acte de violence 

soit contre vous, soit contre quelque autre personne? — R. 
Non. 

M. le président : Je dois dire qu'on a fait en Champagne 
une enquête sur Jouhannetaud, qu'il a eu une bonne conduite 
pendant les vingt-quatre ou vingt-cinq ans qu'il a passés dans 
ce pays. 

M' Lasnier : Demandez au témoin, Monsieur le président, 
si son beau-père paraissait contrarié de ce mariage ? 

Volondat : Non, Monsieur, je n'en ai pas connaissance. 
Un de MM. les jurés : Quelle distance y a-t-il de l'auberge 

de Chevillaud au Châtain? 

Voïondal :En bien marchant, cinq minutes, autrement dix. 
Un autre juré : Jouhannetaud s'enivrait-il par habitude ou 

par occasion?—R. Je ne pourrais pas bien vous le dire. 
D. Depuis combien de temps était-il revenu?—R. Depuis le 

12 décembre d'avant. 

M. Dardanne, notaire à Bennevent, l'un des jurés de la ses-
sion, et entendu en vertu du pouvair discrétionnaire de M. le 
président, dit que lors du mariage on avait emporté le mobi-
lier de Jouhannetaud dans la maison Volondat avec son con-
sentement. 

Quinze jours avant la mort de cette femme, ajouta-t-il, les 
deux époux vinrent me trouver. « Nous n'avons pas d'enfans, 
me dirent-ils; nous sommes dans l'intention de nous faire une 
donation mutuelle. » Mais la donation ne fut pas faite. 

M. le président : Quelle a été l'opinion du pays sur cet as-
sassinat? — R. Le pays en a été très surpris. Jouhannetaud 
passait pour un très honnête homme. 

D. Quelle raison donnait-on? — R. J'ai entendu circuler 
deux versions : la première, que c'était pour une discussion 
d'intérêt ; la seconde, que c'était parce que le père avait une 
passion pour sa fille. 

D. Dans le pays, croyait-on que Jouhannetaud lût capable de 
vouloir... — R. Je n'en ai pas entendu parler. 

M' Lasnier : L'opinion publique cherche toujours une cau-
se à un grand crime, à un événement extraordinaire. Elle a 
trouvé celle-là, elle s'en est emparé. 

Louise Chazerat, veuve Chevaillaud, aubergiste, à Saint-
Goussaud: Le matin, Jouhannetaud et Volondat ont passé chez 
moi avec Chomeau pour boire la goutte... Eusuite ils ont de-
mandé une bouteille de vin et à manger... Ils ont disputé... et 
en disputant ils ont demandé une autre bouteille, et puis huit 
en tout. Ils voulaient faire un arrangement; i s m'ont de-
mandé si j'avais du papier marqué. (Sourires sur les sièges 

'a Cour. On se rappelle qu'un débat s'est élevé dans l'al-
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faire Boutmy sur la question de savoir si les
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pagne savent ce que c'est que du papier marqué ) i 
du que je n'en avais pas. Le gendre appelait son V 

brigand! Le beau-pere disait à son gendre qu'il ét» , 'f^e 
tif... Volondat lui a dit ensuite :
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 un ché. 

Vous avez maltraité votre fille ; mais ne re 

 i que vousaurïeT"»-
ouhannetaud a répondu: « Je la maltraiterai et tn 

tant qu'il me plaira. » Volondat a dit: « Beau-père 
moi, maltraitez-moi, je ne vous dirai rien, — -

(mouvement p 
M. le président: Entendîies-vous que lé beau-pè 

gendre : Je te ferai brûler? — R. Oui ■ *'< 
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meau) a dit : « Allons, allons, ce ne sont pas 
dire. » 

M. le président : Jouhannetaud ne vous a-t-il pas rl 
une demi bouteille d'eau-de-vie? —R. C'était après i*"^ 
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avais
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D. Jouhannetaud a-t-il bu cette eau-de-vie? R v 
D. Etait il ivre? — Comme ça, pas trop. ' ' °a -

D. Vous n'entendîtes pas que le gendre disait à son k. 
père : « Je ne veux pas être comme bec de jot. » _ p,
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Moi sieur. ~"
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M. le président : Vous l'avez déclaré pourtant dans l'i 

demandé une autre bouteille de vin et je 
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La femme Chevaillaud : Il n'était pas dérangé 

mort de sa femme. Il s 'est dérangé depuis. Quand il aVa"' ' a 

discussions avec son gendre et sa fille, il disait • « j
3Vî 

m t maîtresse; je &uis bien malheui 

Chomeau, maréchal- ferrant, dépose des faits qui 

passés dans le cabaret. Le gendre offrait le logement T*
S<>K 

de pension. Le beau-père répondait : « Je veuxqueH r -
mes dettes. » Alors je dis : « Il s'agit de savoir la ai, -P?'es 

dettes que vous avez. » Il nous apprit qu'il devait à *! e 

500 francs. Je leur conseillai de les payer par
 mo
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voulurent pas. Le gendre d t : « B^au-père vous m'a' "e 

pelé brigand... vous avez maltraité plusieurs fois ma f6Z ̂  
mais maintenant elle m'appartient. » ,ernme, 

Plus tard il lui dit : « Apprenez, beau-père, que je 
pas être appelé bec-de-jot. » J'ai dit : « Il y

 a
 des 'V^ 

qu'on ne doit jamais penser : c'est trop vilain. » Wond t
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répondu : « J'en suis bien sûr : ma femme me l'a dit * 
le beau-père a répondu : « C'est bien ! c'est bien, mon" S 

si tu savais ce que je penie, tu ne dirais pas cela.» (pJf 'V 
sensation.) J'étais loin de supposer qu'il allait tuer sa lille r 
peu de temps après il s'en al a... Votlà l'homme qui n'est ' 1 
revenu ! ^ P 8 

(Cette déposition, faite avec intelligence, a vivement ' 
pressionné l'auditoire.) 

M. le président : Etait-il bien ivre ? — R. Mon Dieu, comme 
ça... 

M. leprèsident: Jouhannetaud, qu'avez-vous à dire su 
cette déposition ? 

Jouhannetaud: Chomeau dit bien, mais il ne dit pas tout 
M. le président : Quoi donc ? 

Jouhannetaud : Il ne dit pas que mon gendre était allé uas-
ser un acte à Bemieït.nt, et qu'avec 400 francs il pouvait mè 
jeter à la porte. 

Chomeau : Non ; le gendre lui a dit qu'ils étaient mariés 
sous le régime dotal, et qu'avec 400 francs il pouvait le fà.re 
faire. 

M. leprèsident : Jouhannetaud s'est-il mis en colère avant 
ou après le propos de bec-de-jot

1
! — R. Monsieur, pas plus 

après qu'avant. 

D. La femme de Volondat était-elle bonne? — R. Oui, Mon-
sieur. 

D. Etait-elle bien sage ? — R. Oh ! oui ; elle était sage ; elle 
était gentille; il n'y en avait guères comme elle. 

D. La mort de cette fil le a dù faire beaucoup d'effet dans le 
pays? — R. Certainement, ç'en a fait. Le maun, j'ai entendu 
sonner l'angelus; j'ai vu du monde dans 'a rue; j'ai dtmundé 
ce que c'était et quand on m'a dit qu'il l'avait tuée, je ne vou-
lais pas le croire. 

M. le président : A quelle cause av* z-vous adribué cet as-
sassinat ? — R. J'ai pensé que c'était parce qu'ii était en co-
lère. (On rit.) 

D. Mais avez-vous cru que c'était parce qu'il était ivre, ou 
en discustion d'intérêt, ou parce que son gendre lui avait dit 
qu'il ne voulait pas être comme bec-de-jot ? — R. Je ne sais 
pas trop. 

M. le procureur du Roi : Précisez bien ce qu'a répondu Jou-
hannetaud quand son gendre lui a lépondu : « Je ne veux pas 
être comme bec-de-jolt » 

Chomeau : Jouhannetaud répondit comme je vous l'ai déjà 
rapporté : « C'est bien, mon petit, si tu savais ce que je pense, 
tu ne parlerais pas comme ça... (Nouvel'e sensation.) 

Un des jurés : Je voudrais que l'on demandât au témoin a 
Jouhannetaud, quand il les a quittés était dans un état di-
vresse, et d'excitation mentale? — R. Il n'était pas trop ivre... 
il était en colère... Il a été en colère plus delà moine du 

temps... ça n'augmentait ni diminuait. ,, 
D. Qui demanda du papier marqué à la femme Chevaillaud. 

— R. Jouhannetaud. , . 
M. le président : En ce moment là il n'était donc pas Dieu 

en colère. 

L'audience est suspendue. Elle est reprise à une heure. 

Jean Foîonrfat, cultivateur au Châtain, commune de Saint 
Goussaud: Avant de se coucher, ma fille a fait tout ce qut. ^ 
faisait tous les soirs ; elle a fait clnuffer une bouteille oe 
pour réchauffer le lit de son père. (Mouvement.) Elle etsi

 ( 
chée à peu près depuis un quart d'heure quand son p 
venu. C'étaitdaiis la chambre au-dessus de lanô f'.Wa 
entendu. Il est allé dans la chsmbre de sa fille, M la 8^ ' 
trois fois... 

M. le président : Vous l'avez bien entendu? , ,
]!? 

Volondat : Oh! oui, Monsieur, je l'ai bien entenaj 
trois fois : « Petite! petite! petite! » (Sensation.) tne s 
après j'ai entends un bruit sourd. C'était le coup de P

 f
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de la chandelle a brillé entre les fentes du plafond, "^j,; 
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«Léonarde! Léonarde! » Rien! pas de réponse. *
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plus. La bourre 
le feu aux draps J'ai éteint le feu avec ma main-
déjà remarqué l'insensibilité de Volondat, qui dit-oi?» 
coup regretté cependant cette pauvre jeune femme. > V 

lomiat dépose aussi fort tranquillement et sans semp
 p nl sfactio" 

de 

de fùn !
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 mt : Le

 m^iage s'était-.l fait à la sati Sh W- R ' 0ui
- Monsieur. 

Jounannetaud avait-il montré du mécontentement 

D- Et depuis son retour de Champagne? — R- Non plus-

h K
 chez v

"is? — R. Oui. 
i>e le lui avez-vous pas reproché? — R. Non. ,, 

Nr.„ ,.f
vez

-
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 forcé un coffre dans son logement?-
1
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tvon, Monsieur. 
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 Votre fiis et votre
 belle-fille ? — R. Je ne sais p»»- „ 
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 blé chez vous en partant ?-~£ 
«on. il

 a
 ete fait un inventaire de tout ce qu'il a lais*'' 

nie n y était pas. 
M. leprèsident : Votre bru était bien bonne, bien dou<*> 

n est -ce pas ?
 )( 

Volondat : Je crois qu'une peut en exister une pareille 

vue de tout un chacun. 
D. Se conduisait-elle bien ? - B. Elle ne soriait jamais-
JJ. Quand elle allait en veillée et que son mari l'emb^» 

ça faisait-il de la peine à son père? - R. Il y av.it des ̂  
u. Eonn, voue n'avez jamais eu l'idée que Jouhannei ^ 

voulut avoir des relations incestueuses avec sa fiile-

JNon, Monsieur. _ 
D. Et quand il |'

a
 eu tuée? — R. Jamais cela n'a pu «* 

 ir,-.. faitee^ 
nir i 

M. 

. un v| uunu ii i a \j u iuw • ' - ,£».i tait ^ 'ri 

à la pensée. Je ne sais pour quel motit U a^i ^
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ter< 
l. le président : N'y a-t-il pas eu des discussi 
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ônQ̂4t

 confirme la déposition de son mari 

^dormie c'est le co, itetn c'est le coup de pistolet qui la réveilla. 
)a malheureuse victime, une partie du drap 

visage et sa bouche... Quand on dérangea le 
)a-i& d'air■ qui s'é ablit activa le feu, qu'on é ei-

1 ridelle 
K ,

v
rai' son ^ ̂  
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-J1„ I - Jouhannetaud, avez-vous recouvert la tête 

:' ,0"e ttaud ■ Non, Monsieur. 
' ktht - i^enl : Où avez-vous placé le pistolet? 

; ' ,F '5,„„</- A deux pouces de sa tête... (Mouvement 
'joéi>nntm ' 

M^juUent : Si tête était-elle cachée par le drap? 

Jouta'1'!' p^rand, docteur en méd.< cine à B urganeuf, a 

■ . sur son lit; le drap et la couverture couvraient 
tête. Elle était couchée sur le côté droit, re-

pt 
dans 
liit en 

'- l,D,°>e

(
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j* Parl né mème ; la tête reposait sur le bras droit ; le bras 

F'* '"'tait infléchi. Il n'était pas difficile deconclure de tous 
poche e j

a mor
t aviit été instintaii e: la balle s'était a-
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 les parois du cerveau. Ji me permis de qoe3-
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é; je lui demandai : « A-t-elle remué? — Non, 
nooner - ', remi é du tout. » Mais quand il me 

«'H é né lirais p s cru. 
! ' f le prèsident ■ Emit-elle to ,rnée du côté de la nielle du 

f, «i é de l'a»partement? — B. Eile regardât l'appar-
lltOU OU LU v . r 

"îToIie disait l'accusé? — R. Ah ! mon Dieu! maintenant 
• t ii Vous auriez beau me dire, ça n'y remédierait pas! 

Ë \e président : Témoignait-il du regret ? 
lt témoin ■■ Mon D'ku ! il y avait encore chez lui un peu 

^fe'docteur répète que le coup a été tiré à bout-portant. Le 
isiolet était un pistolet de petit cahhie ; il y avait du pap-er 

le canon. Quelqu'un a dit : « Mais, malheureux! il fal-
faire autant, il fallait vous tuer. [I répondit : « J'ai 

ren chargé, je n'avais plus de poudre. » 
g, U président : Que vouliéz-vous laire en cherchant a re-

charger cette arme ? . . 
I accusè répond avec beaucoup de 11 gme et d un air intel-

ligent : Mais, Monsieur, je voulais m'en faire autant... me 

tuer 
if. Bonne* Blanc, maire de Chàtelus : Dans la nuit du 27 

au 28 avril j'entendis quelqu'un qui parlait à ma femme. Je 
voulus savoir ce que c'était ; ma femme me dit : Dors (hila-

nié générale). Un instant après j'entendis une voix qui disait: 
■ Je crois que mon beau-frère est fou, parce qu'il a tué sa 

lille... » h demandai de nouveau ce que c'était, et alors ma 
femme m'apprit le fait. Je dis: « Il faut le faire arrêter.» J'ea-
vovai ma servante pour chercher trois hommes. Ils arrivèrent 
a Chàtelus avant moi. Nous nous emparasses de Jouhanne-
taud. Il me dit : « Je viens de faire un mauvais coup, j'ai tué 
ma tille.. — Malheureux! — Oh! c'est fait, c'est fait... — 

Tint pis! » 
II y avait une demi-bouteille d'eau-de-vie chez son père. 

Jouhannetaud dit : « Allons, donnez-m'en. » Nous lui en don-
nâmes pour a centimes. J'eus pi ié de lui ; je lui dis : « Tu vss 
pietidre un morceau de pain. » Ii essaya d'en manger une 
bouchée. Après cela il me dit : « J'ai envie de dormir:» Il 
quitte ses souliers et se met au lit avec sou père et sa mère. U 
tait sembliiit de dormir. Tout à coup il se lève, il se jette sur 
les pincettes; je les saisis avant lui. U s'arme de la pelle de 
fer; on la lui ôte. Après il se met à chant; r. Il s'asseoit. Le 
sommeil commençait à l'accabler. 11 se mit au lit de nouveau 

et s'endormit. (Profonde sensation.) 
Quand ii se reveilla, il voulut sortir dehors. J'avais mis 

trois hommes de girde ; ces hommes avaient de la peine à le 
retenir. Une lutte s'était élevée entre eux ; il s'était armé d'une 

htche. On parvint à s'en rendre maître. 
M. U -président : Dans ouel état était- il, Monsieur, quand 

'eus êtes arrive? — B. Il' é: ait ivre. 
D- Paraissait-il bhn exalté? -- B. Oui. 
fi- Vous dit-il pourquoi il avait tué sa fille? — B. Il me dit 

lie celait pour la jouissance de sa maison que sa fille n'a-
W| t pas voulu lui donner. Il se mit à chanter. 

Plusieurs autres lémoins sont encore entendus. Il ré-

leurs dépos lions que l'accusé maltraitait souvent 
88 ui| e. Quelques uns de ces témoins pensent que Jouhan-

netaud avait conçu pour sa fille un<: hon ible passion ; mais 

^ ne sont ds leur part que des conjectures. 

, lln y a plus de témoins à en'endre. L'audience est le-
ee a cinq heures et renvoyée à demain pour le réquisi-

telre « les plaidoiries. 

feuille de route ; mais pour-avoir des pipiers, c'était l'af-

laire de trois jours, écrire, faire retirer ses pièces, rece-

voir la réponse : ce calcul est clair et net. Le commissai-

re accorda les trois jours. Le coir même, notre individu 

se présenta chez lui. « Je vous avais demandé trois jours, 

dit-il, mais je n'ai pas besoin de tout ce temps. Paris est 

si près, j'y vais moi-même, je rapporterai les pièces. » 

» En effet, deux jours après il rapportait un passeport 

signe du préfet de police, délivré sur l'attestation de deux 

marchands de vins, sous le nom de Pinçon dit le Grand, 

voilà donc M. Pinçon dit le Grand installé dans notre 

pays, et parfaitement en règle ; mais il avait compté sans 

la g-ndarmerie. Or, un simple gendarme, du nom de 

Mtssé, avait lu dans la Gazette des Tribunaux le récit 

d'un vol commis par un certain Volland, ancien militaire, 

concierge de M. Delorme, à Paris. Volland avait disparu, 

le 30jmvier dernier, emportant de chez son maître la 

bagatelle de 18,000 franc*. 

>• Le signalement du voleur paraissait assez conforme 

avec cïlui du soi-disant capitaine de lanciers; mais les 

papiers en règle qu'il présentait le mettaient à l'abri de 

toute inquiétude. Que fait Massé ? Il écrit à M. Delorme, 

et M. Delorme arrive en personne. On se présente chez 

Pinçon dit le Grand. Pinçon nie d'abord qu'i 1 y ait rien 

de commun entre lui et Voilant ; mais tout à coup M. 

Delorme se montre, et le voleur pris au trébuchet, b isse 

la tête. On l'arrache aux douceurs du chez-soi pour le 

conduire dans un autre logement où la discipline est, dit-

on, un peu plus sévère. Ce qu'il y a de piquant, c'est que 

le signalement envoyé à toutes tes polices du royaume 

portait une recommandation expresse de faire conduire 

Voilant devant le préfet de police à Paris. Cela ne l'a pas 

empê.hé d'aller chercher et d'obtenir un passeport à la 

préfecture même. On dit que 6,000 francs environ ont été 

retrouvés entre les mains de Voilant. Comme la justice 

saisissait tout, so» ancien maître s'est apitoyé sur lui, et 

lui a remis quelqu'argent pour adoucir son sort dans la 

prison. » 

CHRONICHJE 

DEPARTEMENS 

~- Ptiï-DK-DôsiF, (Riom). — Le brave et malheureux 

^. *rme Hiberti (dont nous avons raconté l'admirable 

j™> ne dévouaient dans la Gazette des Tribunaux du 4 

s
J! a succombé aux suites d) l'opération qu'il s'était ré-

làf,? â subir. Affaibli par la perte de sang qu'il avait ré-

lâ
 jl?u par ses nombreuses blessures, il n'a pu résister à 

itou T
î?

 qui l a emPorté vendre 1i soir, à onze heures. La 
v ^ de sa mort, répandue le lendemain dans la vilie, 

'lim k i '" la P1 18 douloureuse impression. On l'a enterré 

svm^i!6 a" milleu des témoignages d'une universelle 
^Pathie. Plusieurs membres du Tribunal assistaient à 

ci, ' Conv°i, ainsi que les officiers de son arme et plusieurs 

|
a
 % n8 notai l's qui avaient cru devoir cet hommage à 

d'un ° ire de cette g Séreuse victime. Le Tr banal, ému 

toihV P,rafonde pitié pour la position de l'intéressante fa-

enfan brave HlDert
i

3
 qui laisse une veuve avec deux 

iQernk 6n bas a§e > a ou vert une souscription parmi ses 

soDm!rej' dont les offrandes individuelles, réunies à une 
ment de 500 francs prise sur le< fonds communs, tor-

des l'?e Somme de 1,200 francs qui sera placée au nom 
Pusii^ • hiS'

 leâa. ut' lsen auron. la nue-propriété, et dont 
ru U sera touché par la vt uve. 

i'àîs
e

Q.m (Baauvais) 

L .* Vne Prestation importante a en Ueu mardi dernier, 

d'an n^ 6 1" av"' envirori > u« homme d'une cinquantaine 

le far ' d assez bonne mine, était v. nu s'établir dans 
à ji pyT*? ^srl. U avait loué une maison appartenant 

'allé ii H " u ' 8u Pfr|eur du séminaire, et n'y était jns-
d
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|
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" ' 8(: donnait pour nu ancien capitaine de lanciers 

ra'u [il e ' tl u Cd "lre ava' 1 'ail ^jà, à ce qu'il pa-
conirni leurs connaissan es dans la ville. Cependant le 

il dema 8 dlre de f)0 ^ce ne se contenta pas de l'extérieur : 
préttn(] , au nouveau venu ses papiers. L'ex-capitaine 

Qu répondit qu'il s'était eontenté jusque-là d'une 

PARIS, 7 MAI. 

Le Tribunal de première instance (1™ chambre) a jugé 

aujourd'hui une question fort intéressante pour les jour-

naux, et qui se rattache à l'exercice r;u droit de réponse. 

M. de Genoude avait obtenu contre le journal le Siècle 

un jugement par lequel ce journal était condamné à insé-

rer dans les trois jours du jugement une lettre à lui adres-

sée, sous peine <ie 5 fr. par jour de retard. Prè ïdehuit 

mois s'écoulèrent sans q< e le Siècle fit l'insertion, et M. 

de Genoude intenta contre le jouroal une demande en paie-

ment de 1,200 fr. calculés d'après le chiffre de 5 fr. par 

jour pour tout le temps qu'avait duré l'inexécution du ju-

gement. 
Dans l'intérêt du Siècle, on a soutenu que les domma-

ges-intérêts ne pouvaient courir que du jour de la signi-

fication du jugement, et que, dans l'espèce, cette signifi-

cation n'ayant pas été feite, il n'y avait pas lieu à appli-

cation de domm ges-intérêts. 
Mais le Tribunal, considérant que le jugement qui or-

donnait l'insertion a dit qu'elle serait faite dai s les trois 

jours du jugement et non de la signification, a condamné 

le gérant du Siècle à payer à M. de Genoude la somme de 

1,200 fr. à titre de dommages-intérêts. 

— La chambre criminelle de la Cour de cassation 

levé aujourd'hui son audience à une heure et demie ; 

plusieurs des membres qui la composent étant obligés de 

se rendre à la Cour des pairs. 
Une affaire d'escroquerie, dont le rapport avait été fait 

par M. le conseiller Viucens-Saint-Laurent, a été, aprèa la 

plaidoierie de M' Morin, renvoyée à demain, pour enten-

dre M' Verdière et M. l'avocat-général Ch. Nouguier. 

— Des parens désolés venaient de perdre leur enfant 

unique : désertant leur maison pour se soustraire à un 

spectacle cruel, ils chargèrent la fiile Haneuse de s'occu-

per pour eux des préparatifs des funérailles. La fille Ha-

neu-e leur oiait connue depuis longtemps, et ils croyaient 

pouw'.f lui accorder toute leur confiance. Eile s'établit 

r'onc dans la solitude de cet appartement, et auprès de 

ce petit berceau elle commença sa veillée l'unèbr 

Une b: n coupable pensée s'\ mpara out à coup de cette 

malheur, use ; se croyant assurée de l'impunité , eile 

fouille toutes les armoires, et y prend ci qu'elle trouve i 

sa conv -: ance. Elle ouvre la commode et en tire une for 

bslle paire du bon ; les-d'oreilles. 
Rentrés chez eux, les parens ne tardèrent pas às'aper 

cfvoir des vols dont ils avaient été les victimes : les soup-

çons , e pouvaient tomber que sur la fille Haneuse, chez 

laquelle une perquisition faite amena la découverte d'une 

pat ae dus objets soustraits. 
Le Tribunal, conformément aux cone'usions de M. l'a-

vocat du Roi Camusat de Busserolles, a condamné la pré-

venue à un an d.e pruon. 

— Un jeune militaire, à peine âgé de dix-huit ans et 

demi, engagé volontaire il y a six mois, comparaissait au-

jourd'hui devant le 1" Conseil de guerre sous l'accusation 

de voit s de fait envers une sentinelle, crime puni de la 

peine dé mort par la loi du 12 mai 1793. 
Le dimanche 18 avril, le jeune Rerthaux s'étant pris 

de querelle avec un de ses camarades, fut mis à la salie 

de police par ordre du sergent de service. Alfred Rer-

thaux obéit, non sans proférer quelques murmures ; mais 

bientôt il voulut s'échapper de la salle de police au mo-

ment où un capo al venait d'ouvrir la pone pour donner 

la soupe aux détenus. Le fusilier Berta, qui était placé 

en sentinelle à la porte de la salie de police, lui barra le 

pacage et lui intima l'ordre de rentrer ; Berthaux refusa 

d'obéir, mais la setitiuelle continua à le tenir en arrêt. 

Aorès quelques mots échanges, le jeune Berthaux se 

précipita sur le factionnaire, et lai porta de s coups vio-

lens 
C'est à raison de ce fait que B -rthaux comparait devant 

le Conseil de guerre. Pour toute excuse, il allègue l'état 

d'ivresse dans lequel il se trouvait. 
Le Couw il, après avoir entendu M. le commandant 

Courtois d'Hurbal, rapporteur-, le défenseur, M'Cartelier, 

a déclaré Berthaux coupable, et l'a condamné à la peine 

de mort. 

atfaelVeen sautoir. Le témoin, plus j a un<>, a les mousta-

ches et b. barba blondes. L'endroit où la rencontre a eu 

jeu, est l'un des plus déserts de ces localités : elle serait 

e, suivant toute probabilité, passée complètement ina-

perçue si un homme, qui faisait des briques à quelque 

distance, n'en eût pu saisir les détails. Après le combat, 

la personne, venue de l'intérieur, a cassé son épée 

en morceaux et a jeté ces morceaux dans la mer. Le 

pommeau a été retrouvé dans les sables. On lit sur la 

iame : « Maria Antonietta sara cendicata , gennaio 

847, » et sur une petite médaille attachée à la garde : 

Dieu protège Julie. » 

— T URQUIE ( Constanlinople). — Dimanche derr ier, un 

phénomène bien singulier et qui a failli avoir des consé-

quences désastreuses, s'e st produit dans la mer Noire. 

bateau s vapeur de la compagnie du Lloyd autri-

chien, Stambol, faisait route pour Constanlinople par un 

temps calme, et se trouvait à me heure environ en deçà 

de Sinope, lorsque tout à coup la mer s'entrouvrit sous 

i -, il se forma comme un vaste entonnoir : Us vagues 

en se r-fermant, le couvrirent presque en entier, ba-

layèrent le pont, et causèrent de notables avaries. 

La commotion fut si violente, que plusieurs voies d'eau 

se déclarèrent, et le navire fut quelque temps à se déga-

ger de cette terrible étreinte pour se remettre à flot. Il se 

releva cependant après quelques oscillations, mais telle-

ment endommagé, que si une seconde secousse pareille 

avait eu lieu,itsë serait inévitablement perdu corpset frens. 

H dut regagner à grand' peine le port de Syuope, pour 

y réparer ses avaries, après quoi il reprit sa route pour 

Constantinople, où il est arrivé sain et sauf mardi der-

nier: 
Lns personnes témoins de cet accident avaient pensé 

d'abord qu'il avait pû être produit par une forte secousse 

de tremblement de terre ; mais ici ou n'a rien ressenti de 

semblable, et les informations prises quelques heures 

après à Synope, où on n'avait également éprouvé aucune 

secousse, contredisent évidemment cette explication. 

Il faut donc admettre que quelque éboulemerit sous-

marin aura creusé sous les flancs du navire un abîme 

dans lequel les vagues se sont précipitées, et ont ouvert 

ainsi un gouffre dans lequel il a failli être broyé et sub-

mergé. 

Nous avons fait connaître les scènes déplorables- qui, à 

trois reprises différentes, ont interrompu le cours de M. 
Damas Hinard au collège de France. M. Quïnet avait of-

fert sa suppléance à M. Hinard, et il n'a pas compris que 

son intervention seule pouvait faire cesser des désordres 

qui se perpétuaient en son nom ; daas ces circonstances, 

et par des motifs qui honorent son caractère, M. Hinard 

n'a pas cru devoir continuer son cours. Voici la lettre 

qu'il nous prie de publier : 

Mon-ieur le rédscteur, 
Dans l'affaire de la suppléance de M. Quinet au collège de 

France, vous avez bien voulu prêter l'appui de votre journal 
à une cause qui ne pouvait avoir d'autre mérite à vos yeux 
que la justice. Aujourd'hui, Monsieur, je vous demande avec 
confiance un nouveau témoignage de 1 esprit d'équitéqui vous 
anime, c'est l'insertion de cette lettre que j'ai f honneur de 

vous adresser. 
Je ne reviendrai pas sur ce qui s'est passé, su mois de no-

vembre dernier, emre M. Quinet et moi relativement à sa sup-
pléance. Ainsi qu'il l'a déclaré alors lui-même, il m'avait don-
né son assentiment particulier. Je vis qu'il répugnait à me 
donner cet assentiment devant le public, et je me retirai. 

Depuis cette époque, je n'avais plus entendu parler de M. 
Quinet, lorsqu -, le lundi 29 mars, il me fit l'honneur de ve-
nir chez moi m 'am oncer que, la Vfil e, dans la réunion de 
famille du Collège de France, il avait renouvelé sa protestation 
par rapport au principe, mais qu'ensuite, à h prière de MM. 
ses collègues, qui voyaient avec regret se prolonger la vacan-
ce d'une chaire du haut enseignement, il m 'avait désigné pour 

le suppléer. 
Tout cela, remarquez le bien, Monsieur, à mon insu, à 

l'msu-des amis les plus graves et les plus illustres de M. Qui-

net, qui m'honorent de leur bienveillance. 
U. Quinet me demanda s'il pouvait compter sur moi. Je 

compris que Ctitte démarche était une réparation ; j'en fus re-
connaissant et je tendis la main à M. Quinet. 

Le lundi 19 avril, je montai pour la première fois dans la 
chaire de M. Quinet. Il serait superflu de rappeler comment 
une minorité manifeste fit violence à la majorité de l'auditoire 
et quels indignes outrages j'eus à subir : ou ne le sait que trop. 
Tout ie monde attendait avec impatience une parole de M. 
Quinet. Quelques uns des principaux organes de l'opinion pu-
blique le pressèrent de se prononcer. Aurès 72 heures de ré-
flexions, M. Quinet se décide à rompre le silence pour proies-
ie. ... contre la mesure ministérielle qui l'a frappé; ajoutant, 
par forme d'accessoire, qu'il n'a pas besoin de protester con-
tre les violences, etc., etc. Dès lors, à quoi bon écrire? 

Le lundi 26 avril, les mênies scènes de désordre se sont re-
produites au collège de Fi ance. J'espérais que M. Quinet pro-

testerait. M. Quinet a gardé le silence. 
Le lundi 3 mai, même opposition à mon cours, et plus vio-

lente encore qu'aux deux séances précédentes. Puur cette fois, 
je m'estimais sûr que M. Quinet allait protester, et d'autant 
plus énergiquement qu'il avait attendu davantage: M. Quinet 

garde le silence. 
C'en esi. assez : je suis éclairé. 
Je tenais ma mission du libre choix de M. Quinet. Je comp 

tais m 'appuyer surtout du concours de M. Quinet. Aujour-
d'hui ii est clair que M. Quinet ne m'a point suffisamment re 
commandé à la confiance de cette partie de son ancien audi-
toire sur laquelle il a conservé le plus d'influence. Puisque M 
Quinet tolère qu'on m'empêche défaire entendre ma voix en 
invoquant sort nom, je ne saurais honorablement représenter 
M. Quinet. Je remeis donc entre ses mains les pouvoirs équi 

oquesqu 'il m'avait délégués, et cette fois, en m'éloignani, je 

me sépare pour jamais de M. Quinet. 
Au moment de rentrer dans la vie obscure et la retraite mo 

deste où M. Quinet m'était venu chercher, permettez-moi 
Monsieur, de »0us exprimer ma reconnaissance pour le bien 
veillant appui que votre journal m'a accordé ditis cette péni 
b'e lutte. Permettez-moi aussi de remercier cordialement cette 
partie de la jeunesse des écoles qui, préoccupée exclusivement 
d'un intérêt d'études, est venue par trois fois dans la salle de 
mon cours, soutenir la cause de la liberté de l'enseignement. 
Je dési e qu'elle le sache bien ; quand je renonce à reparaître 
( ans la chaire de M. Quinet ce n'est point, je l'ai prouvé, par 
une lâche complaisance pour mon repos personnel; c'^.st afin 

d'éviter une collision dé,jlorab'.e. 
Veuillez agréer, etc. 

DAMAS HINARD. 

cipe nettement dégngé, puis ses conséquences, annoncées quel-
quefois, pour plus de liaison et de saillie, par des rubriques 

distinctes; vient enfin, sur chaque solution et après les élé-
mens de controverse, le concours des autorités pour et contre, 
ce qui présente le dernier état de la doctrine et de la jurispru-
dence. C'e<st une statistique complète de la science ; c'est la 
revue exacte et la plus méthodique de tout ce qui a été écrit 

et jugé sur la procédure. 

SPECTACLES DU 8 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Athalie. 
OPÉRA-COMIQUE — Le Bouquet de l'Infante. 

ODÉON. — Les Templiers. 
ViUBiîviLLSs. — Trois Rois, trois Dames, Ce que Femme veut.. 

V%aiï,Tts. — Léonard, une Fille terrible. 
G ÏHNASK. — Le Phare, Daranda, une Femme. 
finis-BoYAL. — 1" Père et Portier. 
PORT ) -SAINT-MARTIN. — Louise Bernard. 

G MTÉ. — Jeanne d'Arc. 
A MBIGU. —La Closerie des Genêts. 
COMTE. — Rckoli ou Chien et Chat, Perrin et Lucette. 

FOLIES. — Le Maître de poste. 
C IRQUE DES C HAMPS-ELYSÉES — Nouveaux exercices équestres. 

H IPPODROME. — Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA. —Champs-Elysées; Bataille d'Eyli-u. Prix : 2 e'. 3 f. 

WîtfTES I SIOTOBIIilISMMB ■ 5„ 

Paris. 

MiTCAV 1 PU kVVKiV ETU(ÎE DE M* BONCOMPAGNE, 
RlAloUn A lluAfllNAI avoué, demeurant à Paris, rue. 

de l'Arbre-Sec, 52. — Vente par suite de baisse de mise: à prix, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 22 mai 1847, 

D'une Maison, sise à Chavenay, rue de l'Eglise, canton de Marly-le 

Roi, arrondissement de Versailles (Seine-et-oise). 

Mise à prix, 1 ,000 fr. 

La maison n'est pas habitée. 

S'adresser pour les renseigne Tiens : 
1° audit M» Boncompagne, avoué poursuivant; 

2» à M e Troyon, notaire à Paris, place du Châtelet, 6 ; 

3° à Me Richomme, notaire à Viliepreux; 

4° et pour voir l'immeuble mis en vente, à M. Paulin, maréchal (qui 

demeure prèsdudit immeuble et qui en a les clés). (5834) 

TFDD iTN k DiÇCV Etude de M" CABRÉ , avoué à Paris, 

1 IlllllAlll A F AÛO I rue de Choiseul, 2 ter. — Vente sur 

publications volontaires, au plus offrant et dernier enchérisseur, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de la première cham-

bre dudit Tribunal, une heure de relevée, 

D'un terrain clos de murs, d'une contenance de 793 mètres environ, 

situé à Passy, près Paris, quartier Singer, arrondissement de Saint-

Denis (Seine), faisant le coin de la rue des Vignes et d'une nouvelle rue 

projetée. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 19 mai 1847. 

Ce terrain est situé dans une position avantageuse, et l'on peut y 

construire une très belle maison de campagne d'où la vue dominerait 

les bords de la Seine. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit Me Carré, avoué poursuivant ; 

2° A Me Laperche, avoué présent à la vente, rue Sainte-Anne, 48 ; 

3° A M« Guédon, avoué aussi présent à la vente, boulevard Poisson-

nière, 23. (5842) 

Etude de Me
 BIIXAULT, 

avoué. — Adjudication le 22 

mai 1847, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, 

D'une maison et dépendances, sises à Belleville, faisant l'angle des 

rues Denoyez et de l'Orillon, et portant' sur la rue de l'Orillon le n" 3, 

et sur la rue Denoyez le n° 13. 

Produit brut, 8,278 fr. 

Mise à prix, 70,000 

S'adresser : 1° à M" Billault, avoué poursuivant la vente, à Paris, rue 

du Marché-Saint-Honoré, 3 ; 

2° à M" Lelong, avoué à Paris, rue de Cléry, 28. (5843) 

par 

6 mai. — On lit dans l'Echo de 

MAISON À BELLEVILLE 

Versailles. 

MAISON, MOULIN À EAU iïïZÎÈ 
civil de Versailles, le jeudi 20 mai 1847, heure de midi, en un seul lot, 

1° D'une Maison d'habitation; 2» d'un Moulin à eau monté à l'an-

glaise. 
Le tout situé sur le bord de la Seine, à Villennes, canton de Poissy, 

arrondis'ement de Versailles, en face la station du chemin de fer de 

Paris à Rouen. 

Mise à pris. : 35,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1» à Me Laumailler, avoué poursuivant, rue des Réser 

voirs, 17; 

2° à M« Mesnier, avoué, place Hoche, 10 ; 

3° à M« Huvet, notaire à Marly-le-Roi. j ; 

CHABXB&KS ET ETUDES DE JSOTAIHBS. 

Part*. 

NUE-PROPRIÉTÉ DE CAPITAL 
TIER , notaire à Parij, rue Richelieu, 47 bis, le jeudi 3 juin 1147, k 
midi, 

De la nue-propriété d'un capital de 64,000 fr* affecté au service 

d'une rente viagère sur une tête de 72 ans, garantie en première ligne 

et par privilège, sur une maison sise à Paris, boulevard Saint-Denis 28 

Mise à prix : 32,000 fr. 

S'adresser audit Me Potier. (5829) 

Vilry-sur-Seine. 

PIÈCES DE TERRE A YITRÏ- SUR -SEINE 
Etude de M« BONCOMPAGNE , avoué, demeurant à Paris, rue de 

l'Arbre-Sec, &2. — Vente sur licitation en l'étude et par le ministère 

de M« Génisson, notaire à Vitry-sur-Seine, le 16 mai 1847, heure de 

midi, 

De diverses pièces de terre et vigne, situées communes de Vitry-sur-

Seine, et de Villejuif, canton de ce nom, arrondissement de Sceaux, dé-

partement de la Seine, en sept lots. 

Mises à prix : 

1" lot, 100 fr.; 2' lot, 200 fr.; 3' lot, !00 fr.; 4- lot, HO fr ■ 

5 e lot, 400 fr.; 6" lot, 100 fr.; 7 e lot, 75 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

l*àM* Géuisson, notaire à Vitry-sur-Seine; 

2° à M e Boncompagne, avoué poursuivant ; 

3° à Ms Moulinneuf, avoué présent h la vente. (5834) 

ETRANGER. 

 TOSCAXNB. — Oa nous écrit de Livoume (correspon 

dauce particulière de la Gazette des Tribunaux) : 

« Il vient de se passer ici un fait entouré des circon-

stances les plus mystérieuses. 
« Deux personnes venuesl'une de l'étranger, a ce que 

l'on croit, et l'autre de l'intérieur du pays, se sont ren-

contrées dans les M iremmes toscanes, entr- Castiglion-

cello et V ida. Un seul témoin, arrivé isottiment, a assisté 

les deux combattans. L'individu, venu de l'étranger, pa-

raît avoir été blessé ; son adversaire et le témoin, aussi -

tô'. après le combat, l'ont conduit v.irs la barque qui 1 a-

vait amené. Ils se sont ensuite séparés ; l'un est remon-

té dans le cah ssino qui l'attendait eut la route, I autre 

dans un voiturin où se trouva-ent une f.-mme et >iru j :u-

ue hlle. ToUi deux out repris le chemin de Livonrne, 

miis à un mtervalle de plusieurs minutes. 
«Celui qui s'était battu, jeune homme grand et mince, a 

teint basané , portait une espèce de valise en cuir verni, 

AVIS DXVEH.S. 

MILLERET , élastique, sans sous-cuis3es. ni 
boucles, ni boutons, indispensable à celui 
ou qui fait de longs exercices. Chez l'inven-

SUSPENSOIR 
qui monte à cheva 
teur Milleret, bandagist'e, rue J.-J. Rousseau, 1. 

— L'Académie royale de Médecine, consultée par M. le mi-
nistre de l'agriculture et du commerce, sur l'appareil gazo-
gène de M. Briet, 40, boulevard Bonne-Nouvelle, pour la pré-
paration us;;elle de l'eau gazeuse, des limonades gazeuses et 
de divers liquides chargés d'acide carbonique, vient de confir-
mer l'opinion émise par un grand nombre de médecins en 
donnant son approbation à cet appareil. 

— Le succès du Dictionnaire, de M. BIOCHE , a dépassé toute 
attente. Deux éditions ont été bientôt épuisées, et la troisième, 
tirée à grand nombre, vient de paraître à la librairie de M. 
Videcoq. Une grande lac. n;; éta t à remplir dans le système 
de publications sur la procédure; le plan si heureusement 
suivi par M. Bioche n'avait pas encore été adapté à cette partie 
de la législation. Deux points de vue semblent avoir présidé à 
cette nouvelle concepii ,n : économiser le temps du lecteur et 
compléter si bien 1' nsemble des notions, qu'un mèmeouvrage 

pin tenir lieu de ous les autres. 
Le Dictionnaire de procédure épargne et abrège les recher-

ches; tout y a été recueilli, classé et résumé. En iête de cha-
que article sont placés une table i ommair .i de mots in licateûrs 
et un tableau synoptique qui permet d'embrasser d'un coup 
d'oui i les divisions et subdivisions les plus détaillées. Les pro-

positions se suivent dans un ordre logique : d'abord le prin-

SOCIÉTÉ DES NU-PROPRIÉTAIRES. 
La société des NU -PROPRIÉTAIRES, 33, rue Louis-le-Grand 

achète d'après des tarifs, les nues-propriétés de rentes sur 
l'Etal, d'actions de la Banque de France, de créances hypothé-
caires et d'immeub'es. 

DT k IIAC Spécialité pour la fabrication des pianos droits 
rlAHUo. Vente à 30 p. 0/0 au-dessous du cours, au compt. 
Garantie de cinq ans. S'adresser au magasin de pianos de M. 
C LCESMAN , 23, rue Cadet. 

m l) 1 i MATTD dentiste, 4, faubourg Montmartre, à Pa-
U AlflUuU, ris, inventeur breveté (sans garantie du 

gouv.) du STUC PLOMRAGE , pâteb'flnche comme la dent, qui s'y 
adhère complètement et durcit en cinq minutes. Son emploi 
est surtout d'une uùlité précieuse pour les dents du devant, 
qu'il évite souvent de limer, en leur rendant leur blancheur 
primitive. — inventeur des dents OSANO-CBISTALLINES, se 
posant fanS oxtraciion des racines et sans plaques, pivot ni 
crochets métalliques. 

AU PETIT DUNKERQUE. ̂ iXZ^^Sl 
de Ruhelieu, 91. Grand Uépôt de gants Jouvin, spécialité de 
mouchoirs unis, brodés et à vignettes ; nouveautés en cravate», 
cols, fichus, foulards bretelles, éventails, bourses, sachets, etc. 
Jolies fantaisies pour dames. (English spoken.) 
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GAZKTTE DES TRIBUNAUX DU 8 MA1 1847 

LIBRAIRIE RE JURISPRUDENCE AWCIE1V1VE EX MODERNE. VIDECOCQ F1XS AINE , éditeur, place du Panthéon, 1, près la Faculté de DroitdePaT^ 

TBAITfl BELA POLICE MBIEIPALE THEORIE DE LA PROCEDURE CIVILï 
OD DE L'AUTORITÉ DES MAIRES, DE L'ADMINISTRATION ET DU GOUVERNEMENT EN MATIÈRES RÉGLEMENTAIRES, PRÉCÉDÉE D'UNE INTRODUCTION, **H 

Par M. LE COMTE H". DE CH1MPAGNY, docteur en droit, membre du conseil d'arrondissement de Ploermel. — Deux 

volumes in-8», divisés en trois parties. Prix : 18 francs. 
Par M. BONCENNE 

Faculté. — 6 forts 
B, doyen de la Faculté de Droit de Poitiers, et M. BOUABEAU , nrofesseur rt»

 (J 
volumes in-8», 45 fr. — M TOME VI VIENT DE P AH AITB.E U «'JÎLP

 r

J
Wu

.
re

 civile à ,. 

u séparément 7 fr. L^"-DICTIONNAIRE » PROCÉDURE CIVILE « COMMERCIALE 
CONTENANT LÀ JURISPRUDENCE, L'OPINION DES AUTEURS, LES USAGES DU PALAU, LE TIMBRE ET L'ENREGISTREMENT DES ACTES, LEUR TARIF, LEURS FORMULES ; ^ 

Par M. BIOCHE, docteur en droit. -— TROISIÈME ÉDITION, considérablement augmentée. 6 volumes in -8». Prix : 48 francs. EN ENVOYANT UN MANDAT SUR PARIS OU LA POSTE, ON RECEVRA FRANCO POUR TOUTE LA FRANCE. 

GARDE NATIONALE DE F 
PANTALONS D'UNIFORME 

A 

15 francs. 

POUR 

HOMMES ET POUR ENFANS. 

A 35 
AUX FABRIQUES DE FRANCE. 

ANCE. 
PÀNTALOHS D DHIFORME 

*S francs. 

POUR 

Place de la Pointe-®aimt-Etistache. 

mn A vrnT< m ■ §jk |kgp|| <0% S I S* ËLË 9* 1 ^mW de la BARBE et du SYSTEME PILEUX en général, indiquant les moyen* de faire repousser les cheveu* 
J, CS Ail l t* RU H I tttt B9 1 Sa mT m Ufa m» Mm I M W et de le» conserver à l'état de santé le plus' partait jusqu'à l'âge le plus avancé à l'aide de moyen» incon-

s

 IWI JQL M. Mm MM I 1C JlSi m mjs Wm EL W S» M m ËaL nus jusqu'à cèjonr, par M. OBEl'.T, membre de plusieurs Sociétés savantes ; ouvrage présenlé à l'Acadé-
UlCS |ff 1 M™» hPAIv 1 MW mwwm \P wl liB W ■■ Wl> mie royale de Médecine, i vol, in-8". l fr. so, et franco par ta poste, 2 Ir. pour k France cl l'Etranger. 

Se trouve dans toutes les librairies scientifiques et chez l'Auteur, rue Hautefeuille, 30, près l'Ecole-de-Médecine, à Paris. — Consultations gratuites tous lesj'onr» de to à 4 heures, et par correspondance. (AIT.) 

PROTHÈSE DENTAIRE, APERÇU sur les dangers des dents à pivots, à crochets et à ressorls, etc., et sur les graves incou-
vénieris des dents miner; U s. humaines, et principalement des dents minérales, liumaints, aussi 
fragiles que dangereuses et impropres à la mastication, et qu'on cherché cependant à préconiser 

IH depuis quelque ternps. — Broi hure in-oclavo. présentée a l'Académie des Sciences et à l'Aca-
démie de Médecine, par G. FATTET, inventeur des CENTS OSANORES INALTÉRABLES, solidement fixées dans la bouche sans crochets ni ligatures qui détruisent toujours les bonnes dents. Prix : i Iranc. —A Paris, au cabinet de l'Auteur, rue 

S t-Hoaoré, 363, et chez les principaux libraires français et étrangers. COURS POUR LES JEUNES GENS QUI SE DESTINENT A L 'ART nu DENTISTE. 

HOMMES ET P0URENFA
HS 

AVIS, — CHEMIN DE FER DE BORDEAUX A U^fâT* 
L'assemblée générale annuelle aura lieu le 25 mai en ' 

heures et demie de l'après-midi, au siège de l'admmi .i,ïï
ai

'
aM

' ■ *W 
rière de Pessac, à Bordeaux.

 aaa
"ni

S
tration, j 

Aux termes de l'article 26 des statuts de la société Y 

nérale représente l'universalité des actionnaires Ellè
 eral

* ta-
tous les propriétaires de dix actions. Tout propriétaire d* ^

NA

P°
8

«; de 

au porteur qui voudra y assister' devra faire le dépôt de rh
 a

'
lit

"" 

siège de l'administration deux jours au moins avant la réu^
 acUons

 ^ 

ASSOCIATIONS MUTUELLES SUR LA VIE, 
Autorisées par ordonnance royale du »» juillet 1841. 

Caisse de Prévoyance mutuelle entre Epoux. — Pensions de Retraite réversibles, — Dots et Etablissemens d' En-

fans. — Rentes viagères. — Douaires. 

Fonds social au 31 janvier 1849 : 41 iiilUtanH 49,894 francs. 

Les plus douées affections de famille, la tendresse sérieuse du père, la sollicitude de l'époux trouveront dans cette heureuse fusion des intérêts 
collectifs et individuels un auxiliaire puissant et fécond en résultats positifs. 

Selon une probabilité dont il est facile dès aujourd'hui d'apprécier les élément, les bénéfices de l'association seront très imporlans : MILLE 

FRANCS , par exemple, souscrits à la naissance d'un enfant pourront, à l'âge présumé de son établissement, lui constituer un capital de DOUZE 
MILLE FRANCS environ. 

La même combinaison permet à l'époux d'assurer un avenir tout aussi satisfaisant à son conjoint survivant sans qu'aucun d'eux soit assujéti à 
des annuités onéreuses ou prolongées au delà d'une sage prévoyance. 

L'agent général soussigné expédiera franc de port les prospectus, statuts, cotnples-rendus et tous renseignemens ultérieurs, et soumettra des 

propositions particulièrement avantageuses aux personnes qui s'adresseront directement à lui,f(ll n'est pas nécessaire d'affranchir.) 

liriirt RKAlV'CS.'l .Xï'.TÎ . Négociant, il , rue de Trévise. à Paris. 

BAZAR PROVENÇAL, 
U bis, boulevartde la Madeleine, loi, rue du Bat. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. AVMKS OE MARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
tes denrées de U Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune^ ee qui par le temps qui court offre une siu-
 gularné qui semble tenir du prodige : 0 tempora ! O moretl 

Hlisi; ABOMAnODE VIERCtK en jolis pots vernis de Pro-
vence, k S fr. so c, et 1 fr. T5 c. le demi-baril. Celui, que les abeilles puisent 
dans le calice âesHeurs odoriférantes et suaves, et notamment dans celui de 
la royale Heur du lys, qui, se reproduisant et se multipliant chaque année dans 
les vallées et sur les coteaux de la belle Provence, embellissent et parfument 
ses champs agrestes, doit nécessairement posséder un arôme qui le rend su-
périeur à celui qui provient des fleurs fades du Nord. Cette nourriture saine , 
salutaire a l'enfance, douce et bienfaisante pour l'âge mùr, possède toute la 
vertu du miel sauvage si vanté, qui jadis soutenait dans les grands jeûnes et 
l'abstinence les anachorètes dans les déserts. Enfui c'est ie même dont la sa-
veur tenta le prince Jonathas de compre le jeûne que le roi Snûl , son père , 
avait commandé sous reine de la^ie. Gustans guslavi paululum nullà, 
tt ecce morior I 

»*. 

L'ouverture aura lieu le. i" juin. 

PLUS DE ÔLâSEi TÂCHÉES t?%$êkWm 
g»r. daçouv.) EsrtttPtiT et réparation de vieilles. glaces. Oe procéle est le 
seul qai'résiste à l'humidité, f abrique de ca 1res, 7, faub du Temple, Paris. 

' Société Hygiénique. > 

PARFUMERIE FINE. 

^ PARIS. — ENTREPOT GÉNÉRAL, BU J.-J. ROUSSEAU , 5. ,/ 

W-ROGERS 
Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA, auteur de plusieurs ouvrages 
scientifiques, seul et unique Inventeur des DENTS OSANORBS 

INDESTRUCTIBLES, posées sans crochets ni ligatures.—Ratelitrt 
complets livrés en a heures. — aro . ». ST-BONORE. (Affranchir,! 

LEPERDRSEL » faubourg Montmartre 

PANSEMENT PARFAIT »
IS

 ' 

VÉSÏCATOIRES et CAUTÈKF* 
TAFFETAS, COMPRESSES, SERREBRAS, POIS ELAS'HQrLs 

En province, dans les bonnes pharmacies. 

EXPOSITIONS 

DE L'INDUSTRIE 
1823 ET 1827. 

G O p AROMATIQUE BS 

RE Jean-¥incent BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur «ux eam É 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent i imiter e< 
Aujourd'hui le cosmétique le plus distingué ei le plus reehereli 
pour tes soins délicats de ta toiletté des dames. Il rafraîchit et assori-
lolrt 1a peau S laquelle il rend son élasticité; ii enlève les bornons; 

X rougeurs , calme le feu du rawir et dissipe les maux de Lite 
2» , rue Saint-Honori, à Parts. — 1 fr. 50 le flacon. 

ANNONCES OMNIBUS. 
Â i.oi'Eu, rue Vivienne, 53, un très ' coucher, salle à manger, deui 

bel appartement, près le boulevard, etc. — s'; adresser. 
Pris ; -2,5i.o francs. Trois chambres à ' 

% entes mntiilieee*. 

VENTES PAR AUTORITÉ P8 JUSTICE. 

Etude de Me CABIT, huissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

En l'Hdtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 8 mai 1847, 
Consistant en comptoir, balances, rayons, 

marchandises d'épiceries, etc. Au comptant. 
(7846) 

Le lundi to mai 1847, à midi, 
Consistant en piano, fauteuils, divan, la-

pis, elates, pendule, etc. Au comptant. 
(5847) 

En l'hôteWes Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 15 mai 1847, à midi, 
Coosistanten divao.fautsuils, porcelaines, 

pendules, tableaux, tapis, etc. Au comptant. 

lïoctéies «•«»iniiiei
,«- swleH-

ERKATA. 

Dans l'annonce de seciété insérée à la Ga-
zette des Tribunaux du 7 mai courant, sous 
le n° 7651, à la 5* ligne de l'avant-dernier 
paragraphe, lisez : 97 au lieu da 79. 

(7669) 

Dans l'annonce de société, insérée à I 
Gaiette des Tribunaux du 7 mai 1847, sous 
le n» 7657, à la 3 e ligne du dernier paragra-
phe, lisez .■ qu'il n'y aurait, au lieu de qu'il 
n'y avait. (7670) 

Dans l'annonce de société insérée » la 
Gaaetie des Tribunaux du 7 mai courant, 
sous le m 7658, à la 79« ligue de l'annonce, 
lisez .- dans la proportion du norebre d'ac-
tions, au lieu de en nombre. (7671) 

Dans l'annonce de société insérée à la 
Gazette des Tnb maux du 7 mai courant, 
sous le n» 7650, A k 15 e ligne, lisez : à par-

. tir du 30 avril 1847, au lieu du 30 avril 
1845; et au bas Ueberteix, au lieu de Duber-
teix, (7672) 

n'avait jamais fait parue da Kur société, 
sont convenus de continuer cette société 
entre eux, et d'en faire leur affaire person-
nelle. 

Pour éxtrail. (7666) 

Etude de M» ORLÉANS , huissier, rue delà 
Chaussée d'Antin, 58 bis. 

Suivant acte sé-us seings privés, du 24 
avril 1847, enregistré-, 

M. Antoine-Appolinaire DUEZ , lunetier, 
et Claude DUR1É, aussi lunetier^ demeurant 
tous deux à Paris, rue Sl -D pis, 380; 

Ont formé une société en nom collectif, 
sous la raison UÇEÏ et nUP.lli, pour k fa-
brication des luneiles d'acier, dont le siège 
esl établi à Paris, rua St-Dénis, 380. 

Ceu.e société a lieu pour dix ans, à partir 
du i" janvier 1817, pour Hoir môme époque 
1857. Chacun des aSbociés fournit èeo fr , et 
tous deux sont autorisés à g*rer, administrer 
et signer pour la société. 

DUEZ et DURIÉ . (7660) 

i« janvier 1 847, et qui finiront le 31 décembre 
18521 

Qu'enfin, le siège social a été fixé à k fa-
brique, rue de l'Arcade, aux Théines. 

Pour extrait, certilié sincère et véritable, 
et dressé conformément aux articles 42 et 
suivans du Code de commerce. 

Paris, ce 4 mai 1847. 

Joseph RATTIER , Jean-Louis GTJIBÀL. 

17665) 

Par suite du décès de «1"'« Ursule RENOCX, 
épouse de M. Jean LOESCH, arrive à Paris, 
18 16 mars 1847, et en vertu de l'une des 
clauses de i'acie de société ci-après énoncé 
et daté, a été dissoute la société en nom col-
lectif formée sous la raison sociale Ursule 
RENOCX, entre ladite dame Lœsch et la 
dame Charlotte Renoux, épouse de M Bap-
tiste Pirouetta, par acte sous signatures pri-
vées, eu date à Paris du 22 janvier 1847, en-
registré même ville le même jour, folio 6«, 
recto, cases 1 et 2, aux droits de 5 francs 
50 csntimes pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce pour la vente et l'expédition 
de maréc-comestibt;, dont le siège était 
établi à Paris, rue Rambuteau, 99. 

Pour extrait. Fe
 PIROOELLE . (7662) 

Etude de M« Eugène GÉNESTAL, avoué à 
Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 1. 

D'un acte sous signatures privées, fait tri 
pie â Paris, 1:23 avril 1847, entre MM. Théo-
dore LETOURNEAU, propriétaire, domicilié 
è La Cbapelle-Sainl-Denis, rue des Poisson-
niers, 21, Argile GALLERAN-DESROZIEPtS, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, domicilié 
À ta Minière, prés Versailles; et Pierre-Louis-
Stéphanie POIGNANT, propriétaire, domici-
lié à Paris, place Breda, 7, représenté par 
M. Jean-Jacques NOUNET, propriétaire, do-
micilié à La cbapfdle-St-I)enis, rue des Pois 
sonoiers, 24, aut termes d'une procuration 
eous signatures privées, donnée à Paris le 
Il mars précédent, enregistrée ta même 
jour par oecourbes, qui a perçu 2 francs 
20 c -mi nés, ledit acte aussi enregistré à 
Paris, le 26 avril 1847, folio 87, verso, cases 
8 et 9, au droit de 5 fr. 50 c.; 

Il résulte que M. Poignant s'est retiré de 
la société formée entre lui, M. Lelourneau 
et M. Galleran, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du 18 mai 1845, en 

r
egistréle 24 des mè nes mois et an, folio 
3, verso, case 4, aux droits d i 5 francs 50 

Jenlimes; que, d'ailleurs, n'ayant fait aucun 
versement ni apport dans ladite société, il 
_e peut prétendre à aucun bénéfice ni sup-

orter aucune charge, et que MM. Letour-
JJeau et Galleran se trouvent, de leur cûté, 
jans ta même position que si M. Poignant 

s 

Suivant acte sous signatures privées, en 
datedu24 avril 1847, portant la mention : 
enregistre à Paris, le 29 avril 181", folio 2, 
case 8, reçu i franc 10 centime*, dixième 
compris, signé Léger; 

M. Augustin VANAULD, Louis-Marie-l'ré-
déric BOURDEAC, st François ROBERT, tous 
trois filateurs, demeurant à Paris, rue Co-
quillère, 12 bis; 

Oit, d'un commun accord, dissous, à 
compter du 24 avril 1847, la soéiêté formée 
eotre eux pour l'exploitât, on de la filature 
de colon nié de Gouvieux, aux termes d'un 
acte sous seings privés, en daté à Paris du 
n juillet 1845. enregistre et publié. 

M. Robert a été chargé seul de la liquida-
tion de la société. 

MM. Vanauld et Bourdeau ont conféré 
M. Robert les pouvoirs nécessaires et les 
plus étendus pour opérer celte liquidation 
mémo ceux do traiter, compromettre, tran 
siger. 

En conséquence, M. Robert a été autorisé 
à procéder à la réalisation de l'actif de la 
société, au mieux des intérêts de la liquida-
non, soit à l'amiable, soit aux enchères. 

Pour extrait. ROBERT . (7674 1 

D'un acte sous seings privés, fait le 26 avril 
1847, entre M. Joseph RATTIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Néuve-des-Matliurins 
98, et M. Jean-Louis GUIBAL, négociant, de-
meurant aux Thèmes, rue de 1 Arcade, 14, 
ledit acte enregistré à Paris, le 30 avril 1847, 
folio 4, case 7 et suivantes, par Léger, qui i 
reçu 11 fr. dixième compris ; 

11 appert : 

Que la société qui a existé entre MM. Rat 
lier et Guibal , sous ta raison sociale Joseph 
RATTIER et Jean-Louis GUIBAL, et dont le 
siège était établi rue des Fossés-Montmartre, 
4, a été dissoute d'un commun accord au 3 1 
décembre 1846. 

Pour extrait, certifié sincère et véritable 
et dressé en conformité des articles 42 et sui-
vans du Code de commerce 

Paris, ce 30 avril 1847. 

Signé, Joseph RAT HEU , Jean-Louis GI IBAL. 

(7664) 

D'un acte, passé devant M e Gribaut, notaire 
à Couibevoie (Seine), le 27 avril 1847, enre-
gistré. 

Entre M. Edme DONON, marchand de vins 
distillateur, et Mlle Adélaïde DENON, sans 
profession, demeurant tous i Paris, rue du 
Temple, 1C8. A été extrait littéralement ce qui 
uit ; 

Art. 1. Il y aura société, en nom collectif, 
entre les comparans pour l'exploitation d'un 
fonds de marchand de vins distillateur, situé 
à Paris, rue du Temple, 108, qui appartient à 
M. Donon. 

Arl. 2. Cette société est formée à partir du 
13 février dernier, et finira le £ ei juillet (S 19. 
Son siège est établi au lieu même de l'établis-
sement. 

Art. 3. La raison sociale sera DONON, frère 
et sœur. Les acquisitions se feront au nom 
de la société, soit au comptant, soit au moyen 
de billets, s'il est nécessaire d'en souscrire ; 
mais ces billets, non plus qu'aucun endos 
aval ou autre engagement, ne seront valables 
et n'obligeront la société qu'autant qu'ils 
seront signés par les deux associés. 

Art. 4. M. Donon met en société : 1° son 
établissement, a la charge par ta société d'en 
acquitter le prix ; 2° él une somme de 3 ooo fr. 
en denisrs comptant. Mlle Donon met en so-
ciété k somme de 3,000 fr., dont i ,«oofr., 
en deniers comptant, et 2 ,000 francs mon-
tant d'une obligation souscrite à son profit. 

Pour extrait. (7660 

raison sociale Sl.MONET et COMPA1NG fils, j 
poar exploiier en oommun ta maison de j 
commerce de marchand-tailleur fondée par [ 

M. Simonet. La société sera gérée et adminis-
trée par les deux associés, tous les engage-
mens pris pour le compte de la société de-
vront porter la signature sociale ; ceux pris 
par un seul des associés, ou pour une cause 
étrangère à la société et à l'objet du com-
merce n'engagera pas la société. Le capital 
social est de vingt mille francs, qui seront 
fournis par moitié par chacun des associés. 

Le siège de la société et à Paris, ru i Mé-
hul, 1. 

La durée de k société est fixée à quinze 
années, qui ont commencé le I

E
»- juillet 1816 

ii expireront le i M juillet 1861. 
Pour éxtrait roaforme. 

Félix SiMOKET et Ch. COMPAING . (7667 

D'un acte sous seings privés, du 3o avril 
1847, enregistré. 

I! appert que la société en nom collectif, 
créée, le 29 mars 1844, par M. Jean BRUNET, 
et Mlle Françoise CHARVET, tous deux fabri-
caus de meubles, demeurant alors comme 
maintenant, rue d» s Fossés-du-Tempie, 6, à 
Paris, pour la continuation de l'exploitation 
de la fabrique de meubles, établie dans ie pé-
nitencier de St-Germain-en Laye, ei pour la 
vente de ces meublessurlaplacedéPa, ii, con-
nue, cettesociélé, sous la raison de commerce 
J..IBRCNET etC'. a été distoule, et que M. E 
Boucheread, demeurant à Paris, rucduFau-
bourg-Saint-Deiiis, 56, a été nommé liquida-
teur avec pouvoir dé gérer et administrer les 
biens et affaires de la société dissoute, et de 
signer pour elle. 

Ë. ROUCHEREAU. ;('6S9) 

D'en acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris le3 mai 1847, dûment enregistré. Il 
appert que MM. Charles FELIX et Edouard 
DURAND, tous deux négocians, et demeurant 
ensemble a Paris rue Sainte-Barbe, 3, ont dé 
claré que la société commerciale qui existait 
entre eux sous (a raison sociale Charles FE-
LIX et DURAND, pour le commerce des laines 
et l'achat et vente par commission pour 
compte d'amis, suivant acte en datedu i" oc-

D'un acte IOUS seing privé fait le 27 avril ' tobre 1837, a été dissoute d'un commun ac 
1847, enlre'M. Joseph RATTIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-Mathurins' 
98, et M. Jean Louis GUIBAL, négociant, de-
meurant aux Thèmes, rue de l'Arcade ; ledit 
acte, enregistré a Paris, le 4 mai i»47, folio 
2, recto, cases 3, 4 et 5, par de Ltstang, qui 
a reçu 44 francs, 41 centimes, décime com-
pris. 

Il appert qu'une sosiété en nom collectif a 
été formée entre lesdits sieurs Raitier et Gui-
bal, pour Exploitation commerciale de l'in-
dustrie de tissus élastiques et de tissus im-
perméables, et pour tous autres genres d'in-
dustne, que les associés jugeraient convena-
ble d y joindre; • 

Que ta raison sociale a été déclarée être • 
Jos ph RATTIER et Jean-Louis GUIBAL • 

Que la signature sociale a été attribuée à 
MM. Joseph Rallier et Jean-Louis Guibal • 

Que le capital social a élé fixé à la somme 
de 916,000 francs, fournis moitié par M Jo-

seph Rat ier; moitié par Jean-Louis Guiaal ■ 
Que la durée de ladite société a élé fixée à 

cinq années, qui ont commencé à courir le 

D'dn acle reçu par Me Bournel-Verron et 
son collègue, notaires à Paris, les 28 et 30 
avril 1847. Portant la mention : Enregistré à 
Paris, 7 e bureau, le3mai 1847, folio 88, reclo 
case 5 fr. Reçu 5 fr. et le dixième 50 c, signé 
BeHand: Arrêté entre : M. François-Théodore 
W'IRT, propriétaire, ifeœeurani'à la Villette, 
près Paris, rue de Flandres, 11 ; M. Domini-
que HELOIN, propriétaire, demeurant à Pa-
ris, rue Taitbout, 29 ; M. Louis-Adolphe-Jean 
RICHER, propriétaire, demeurant à la fil-
lette, rue d'Allemagne, 62; M. Jean Marie 
HUND, propriétaire, et Mme Cécile-Eugénie-
Jean RICHER, son épouse, de lui autorisée, 
demeurant ensemble à la villelte, rue d'Aile 
magne, 62. M JeanRicher et M. etMmeHund, 
agissant en leurs noms personnels, et en ou 
lie vi. Jean Richer et Mme Hund, en qualité 
d'héritiers, chacun pour moitié, delU. Nicolas-
•'rançois Richer, leur père adoptif, décédé à 
ta Villette.le 7 mars 1846. ainsi qu'il est con-
staté par l'intitulé de l'inventaire fait après 
le décès dudit situr Richer, par ledit M« Bour-
net-Verron et son collègue, le 14 du même 
mois et jours suivans. li a été littéralement 
extrait ce qui suit : Art. i. La société formée 
entre les comparans et M. Richer, défunt, sa-
voir : en nom collectif à i'égard de MM. Jean 
Richer et Hund, et en commandite seulement 
à l'égard de MM. Richer, Wirt etHéloin, sui-
v snt acte reçu par ledit M» Bournel-Verron 
et son collègue, le 20 mars 1845. Ladite so-
ciété, créée sous k raison sociale RICHER 
et C«, et sous le titre de service accéléré et 
perfectionné de k vidange des fosses d'ai-
sances, ayant son siège à la Villetté, rue d'Al 
lémagne, 62, est et demeure dissoute à comp-
ter de ce jour; Art. 2. Les comparans s'en-
londront ultérieurement pour la liquidation 
de ta société dissoute, à l'effet de qnoi tous 
leurs droits demeurent respectivement réser-
vés. Art. 3 Pour faire publier les présentes, 
tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait. 

Pour extrait. BOURNET-VIRROX . (7673) 

Du sieur LEBRETOX ;.lean-.Maiie;, tenant 
hôtel meublé, rue Hautefeuille, 1 1 , nomme 
M. Chalenet juge-commissaire, et M. Tipha-
gne, faub. Montmartre, 61, syndic provisoi-
re (N° 7133 dugr.); 

Du sieur MARTIN (Francisque 1 , anc. nég. 
en cuirs, rue Française, 8, noTnme M. Gri-
moult juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue 
d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N° 7134 
du gr.'; 

Du sieur CARDON (Henry), fab. de garni-
tures de bourses en acier poli, rue St-Deni«, 
159, nomme M. Deniére fils juge-commis-
saire, et M. Hellet, rue de Paradis-Poisson-
nière, 56, syndic provisoire ,N° 7136 du gr.); 

Du sieur DESAINT (André-François), pid 
de vins, rue de Clichy, 53, nomme M. Geor-
ge jeune juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
Richer, aï, syndic provisoire (K* 7137 du gr,); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS». 

•ion! invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assewsblées des 
faillites, MM. les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOXNERAT (Hilaire), boulanger, 
à Bclieviile, ie 14 niai à lo heurès (S" 7126 
du gr.); 

Du sieur FILLIOCX (Jean), md glacier, rue 
Jacob, 28, le 14 mai i 3 heures (N° 7099 du 
gr.); 

Du sieur HENNEQUIN fils (Jean-Alphonsel, 
ferblantier, rue St-Denis, 361, le 12 mai à 9 
heures H2(N° 6746 du gr.); 

Du sieur LESUR1ER, md de vins, rue de 
Vaugirard, J, le 12 mai à 1 heure (N» 7109 
du gr.); 

Du sieur DAUBICHOX (Pierre-Auguste-Mi-
chel), fab de parapluies, rue des Grés-Sor-
bonne, 8,1e 14 maiâl heure (N° 7123 du 
gr.); 

Des sieurs JAHAN et SIRUGUE, mds de 
papiers, rue Hautefeuille, 22, le 14 mai à 2 
heures (N° 7116 du gr.j; 

Du sieur DESSIAUX (Edme-Nicolas), md 
de vins, rue de ta Michodière, 25, le 12 mai 
à 11 heures (N° 7127 du gr.); 

Puar assister à l'assemblée dans laquelle 

le juge-commissaire doit les consulter. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai di 

vingt jours, à dater de re jour, leurs titres d,-

créances, accompagnes d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur M1NOT (Louis-François), md de 
vins, ruedu Petit-Musc, 6, entre les mains 
de M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
delà faillite (P>° 7075 du gr.); 

Du »eur BLERVACQ (Frédéric), md de 
papiers de fantaisie, à Bercy, entre les mains 
de M. Blf t, rue des Bons-Enfans, 32, syndic 
de ta faillite (N° 7036 du gr.); 

Du sieurEOISSON jeune (Louis), corroyeur 
rue Bayard, 24, entre les mains de M. De-

foix, rue St-Lazare, 70, jyndic de la faillite 
(N» 7032 du gr.); 

Pour, en conformité de Varticle 4ga de la 

loi du. s8 mai i838, être procédé à la verifr 

cation des créances, qui commencera imrné 

diatement après Vexpiration de ce délai 

Tribunal tïe commerce. 

cord, depuis le 31 décembre 1846, et que sa 
liquidation sera faite et suivie conjointement 
par les deux associés. 

Pour extrait. Ch. FÉLIX et DURAND . (7668, 

Extrait d'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du 4 mai 1847, enregistré le 
6 du même mois. 

Il appert que ta société en commandite qui 
avait été formée par acte du 7 novembre 1846 
sous la raison sociale A. DEUTZ et C« pour 
l'exploitation d'une fabrique de Heurs, est et 
demeure di, soute à partir du 4 mai, présent 
mois. 

M. A. Deulz est nommé seul liquidateur. 
■ Paris, 6 mai 1847. A. DEUTZ . (7663) 

D'un acte sous seing-privé, fait double le 4 
mai 1847, enregistré, il appert que M Pierre-
Félix SIMONET, ma rcliand-lailleur, demeurant 
à Paris, rue de Méhul, 1, et M. Charles Guil-
laume COMPA1NG fils, marchand-tailleur, 
demeurant à Paris, rue Villedot, 9 

Se sont associés en nom collectif, sous la 

DÉCLARATIONS DF, FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 20 JANVIER 1847, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur GEXNEQUIN fils (Jean-Alphonse), 
ferblantier, rue St-Denis, 371 et 374, nomme 
M. Belin-Leprieur juge-commissaire, et M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic provi-
soire (N° 6746 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 AVRIL 1847, qui déclama la 
faillite ouverte et en fixent, provisoirement 
l'ouverture, audit join 

Du sieur BERARD jeune, md de vins et de 
futailles, me de Sully, 17, nomme M. Milliet 
juge-contoissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire (N° 7029 du 
gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 MAI 1847, çrui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur SIMONNET (François 1 , md de 
vins, rueds l'Ecole-de-Médecine, 25, nom-

me M. George jeune juge-commissaire, et M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, 14, syndic provi-
soire (N° 7131 du gr.); 

Du sieur RAVEL (Jean-Baptiste), md de 
vins, faub. Sl-Antoine, 43, nommeM. Chate-
not juge commissaire, et M. Pascal, rue Ri-
cher, 32, syndic provisoire (N° 7132 du gr.); 

a. 
tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la iwmination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers -porteurs "S'eUets oa en-
dossemens de ces faillites n étant pas connus, 
sont priés dé remettre au greffa leur? adtei 
ses, afin d'être convoquéspt ur les asiembléei 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEVOULX (Jean-François), md 
de charbon de terre, rue de Seine, 56,1e H 
mai à 3 heures (N» 6981 du gr.); 

Du sieur BOUVOT (David-Jeau-Ckude-An-
toine), lapidaire, rue Neuve-St-Nicoks, 12 
le 14 mai à 3 heures (N

u
 6819 du gr.); 

Du sieur ISSARD (Louis-Gustave), fab. de 
bronzes, cité d'Orléans, 1, le 14 mai à 12 
heures (N° 6782 du gr.); 

Du sieur OPPEXIIEIM (Joseph - Mayer) 
commiss. en marchandises, rue Papillon, 12 
le 14 mai à 1 heure (N" 6904 du gr.); 

r
 Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge- commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

, Du sieur DUCLOS -LELIÊVRE, nég., rue 
d'Enghien, 32 bis, le 14 mai à u heures (N» 
5065 dugr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestioa que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne ser» admis que les créanciers 
reconnus 

ASSEMBLÉES ï>ÎI 8 MAI (847, 

SEUF HEURES : Schneider, md de vinaigre, 
synd. — Schaub, mécanicien, vérif. - Le-
mire, md de charbon de terre, id. — Gau 
defroy, Billet et C». fab. de papiers peints, 
id. - Lefébure, carrossier, clôt. - Ro 
chon, md de lingeries, id. — Guignard, 
nourrisseur, id. —' Ansart, md de rubans, 
id. — Anglas corroyeur, id. — Auteroche, 
commiss en chapellerie, coiic. - Estien-
!!•", md d'huitres, id. — Liancfter, uod fo-
rain, id. 

MIDI : Mullot, chapellicr, vérif.— Lallemant, 
» mercier, id. - Cassen, eut de déménage-

ment, clôt. — Tessier, fripier, id. -- Ban-
ce, md de sables, conc. — Dlle Damel, 
mde de nouveautés, id. — Parent, bros-
sier. redt de comptes. 

DEUX HEURES ; Jourdan et C*, fab. de châ-
les, synd. — Carassus, commiss. en mar-
chandises, id. — Soreis, serrurier, id. — 
Letocart, boulanger, id. - Lequien, sculp-
leur-enlrepreueur, vérif. - Morand, md 
de vins, id. — Berlioz, carrossier, id. — 
Fouilloux, nég. en vins, clôt. — Lusson, 
fab. de perles métalliques, conc. — Buf-
fet, md de nouveautés, id. — Delahaye, 
anc. épicier, id. — Mariette, nég. eu nou-
veautés, id. — Hérault et Alexandre, mds 
de vins, id. 

Du 5 mai 181". 

Mme Ducrocq, 6J ans, rue Tliiroux, u. -
Lord Cowley, 73 ans, place Vendôme, 19. -

M. Verime, 38 ans, cité Bergère, 8. — Mrfi 
Grosjean, 65 ans, rue de la Victoire, 2. -
Mme Beker, 35 ans, rua Ste-Anne, 73.— Mme 
veuve Lengevin, 67 ans, rue des Moineaux, 
29. - Mme veuve Kellu wood, 72 an«. rue 
delà Michodière, 18. — Mme Boulird, 7S 
ans, rue des Vieux Auguslins, 69. — M. Ti-
zous, 44 ans, boul. lionne Nouvelle, 25. -
Mme Martin, 55 ans, rue Vieille-du-TemrJt, 
83.— M. Lelong, 41 ans, rue Siinon-le-IMnr, 
3i —Mme de Saint-Vincent, 53 ans, rue 
Picpus, 8. — M Cheviliot, 23 ans, rue Sl-
Antoine, 145. - M. Valette, 23 ans, rue du 
Four-St Germain 74 - Ml'e Bellaoçrr ; 
ans, ruede Sèvres, 37. - M. Rebourd, >i 
ans,rue du Four-Sl-Germain, 28. - M «-
bas, 18 ans, rue du Bac, 113. - Mme Prelin. 
58 ans, rue des M'athurins-St- Jacques. -3- -
M. Tuboin, 62 ans, rue St-Jacques, 2»'- -
M. Moux, 91 ans, rue Gracieuse, ci- ~ »• 
Constant. 68 ans, rue Moulfetard, 290. - »■ 

Aysada, 36 ans, rue d'En!er,80. 

Bourse du 7 Mai. 

AU COMPTANT. 

Cinq Oio, )■ du 22 mari
 04

 _ 
Quatre ipr 0|0, j. du 22 m

 2S 
Quatre 0]0, j. du 22 mars. .. «. 
Trois 0|0, j. du 22 décembre 
Trois tqo (emprunt 1844). . 
Actions de la Banque .... 
Rente delà ville 
Obligations delà ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1000 r. ■ 
Caisse Ganneron, c. 1000 1. • 

P4jt»airat!i»ïîs tt« <y»rpiB 

»t de Biens. 

Le 28 avril 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de bit ns entre Cornélie JARRY, 
marchand,-! lingère, et Nicolas-François-
Denis TOURNANT, tailleur à Vincennes, 
rue Royale, 12. 

Pettit, avoué. 

PilBïilCAfltWS 
c5e Mariages. 

Entre ; M. Sauvage, tôli.:r, rue Neuve-des-

Mathurins, 69, et Mde Grappa, à Réthel. — 
M. lieranger. fah.de limes, rue ds Bourgo-
gne, is, et Mil» Demageot, rue de Rohan, 28. 
- M. Gemlel, md épicier, cité du Wauxhall, 
8, et Mlle Septant, ruedu Marché S!-llonoré, 
18.— M. Anquelin, selln r carrossier, et Mlle 
Ceilleux. rue de Provence, 7 ter. — M. Le-
maire, clerc de notaire, à Paris, tt Mlle 
Amiot, rue du Musée, 5. — M. Letac.com-
mis-négocianl, rue de Labruyère, 22, et Mlle 
Dekporte, rue Aubry-le-Boucher, 5. — M. 
Pascal, teneur de livres, rue de k Michodiè-
re, 13, et Mlle Marois, place Breda, 8. - M. 
Durmard, fab. de nécessaires, rue de Buf-
fault. 2i, et Mlle Pierdon, ruedu Petit-Car-
reau, su. — M. Ybert, nég., rue Richelieu, 
et Mlle Deneirousse, rue des Fossés-Mont-
martre. 19. - M. cazabon, artiste peintre, 
et Mlle Trotard, ri e Blanche, 42 bis. — M. 

Brelot, md de vins, rue Grange-Batelière, 8, 
et Mlle Cartier, rue Beaun gai d, 6 — M. Le-
normand, rentier, et Mlle Tardivcau, rue 
Rochechouart, 35 bis. 

71 H 
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4 Canaux avec primes. 
Mines de la Grand'Combe. 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne . , . 
R. deNaples.j. de jsny'er. 
— Récépissés Rothschild. . 

nos 

FONDS ETRANGERS. 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette activé . . ■ 
Dette ditT. ancienne . . • 
Delto passive 
Trois 0(0 184* • • • 
Belgique. Emprunt 1831 . • 

Z — 1842 - • 

— Troi» 0|0 
— Ranque (1835). . • 

Deux et demi holkndail. . 
Emprunt portugais 0|0. . 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont. . . ■ 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. 

99 il' 
110 ~ 

880 -

11» 

CHEMINS DB rît.' 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain. . . • 
: Versailles, rive droite 
I — rive gauche 

Paris à Orléans. . . . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bàle. . . 
Orléans à Vierzon . . 
Boulogne à Amiens. . 
Orléans à Bordeaux . 
Chemin du Nord . . . 
Montereau à Troyes . 
Famp. à Hazebrouck. 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. . 

Tours à Nante». . • • 

Enregistré à Paris, 

Reçu un frtnc dix centimes. 

Mai 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le m«irejdu 1" arrondis*" mer 


